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DEC Pôle Supérieur 
Réf N° DECPOLESUP/XIII/23/379 
Affaire suivie par le bureau des VAE 
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 
Mél : vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 
                                                           N° DECPOLESUP/XIII/23/379 du 16 octobre 2023 

 
- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ; 

 
 

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BTS MANAGEMENT OPERATIONNEL 
DE LA SECURITE, est composé comme suit pour la session 2023 : 

 
 
EL KADIRI CHAOUKI 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 
LP MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR RHONE CEDEX 

 

 
FAURE LEVINNE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LP MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR RHONE CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
LERUSTE LEILA 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LP MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR RHONE CEDEX 

 

 
MAHJOUBI SEMIH 

...MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS 
 

 
RUCHON GILLES 

INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM 
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE 
CEDEX 1 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LP MARIUS BOUVIER à TOURNON SUR RHONE CEDEX le mardi 12 décembre 

2023 à 08h00. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La rectrice de l'académie de Grenoble, 

 
Hélène Insel 
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Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 

 

 

 

Pôle de la voie professionnelle 

Réf N°DEC2/XIII/23/355 

Affaire suivie par : Marlène BRUN 

Tél : 04 76 74 75 05 

Mél : ce.decbp@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N°DEC2/XIII/23/355 du 16 octobre 2023 

 

- Vu le code de l'éducation, articles D337-95 à D337-124 portant règlement général des brevets professionnels ; 

- Vu le décret n° 2023-201 du 24 mars 2023 portant adaptation des durées de périodes de formation en milieu 

professionnel et des durées d'expérience ou d'activité professionnelle exigées pour l'obtention du certificat 

d'aptitude professionnelle, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d'art, 

de la mention complémentaire et du diplôme de technicien des métiers du spectacle pour la session 2023 dans 

le cadre de la sortie de crise sanitaire ; 

 
 

Article 1er : Le jury de délibération de la session de remplacement du brevet professionnel, spécialité arts de la 

cuisine est composé comme suit pour la session 2023 : 
 

 
 

Article 2 : Le jury se réunira à l’annexe du rectorat – Centre le Tremble, 121 avenue de Vignates à Gières le 

jeudi 19 octobre 2023 à 9h00. 

 

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

Pour la rectrice de l'académie et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe 

 

 

Céline Hagopian 

 

JULLIEN-

MAISONNEUVE 

CHRISTINE 

INSPECTEUR DE L'ACADEMIE DE GRENOBLE                                                                                                        

SPECIALITE ARTS DE LA CUISINE 

PRESIDENTE DE 

JURY DE 

DELIBERATION 

VILLATTE YANNICK  
FORMATEUR      

CFA IMT – GRENOBLE 
  

BUCCI LUCIEN 
PROFESSIONNEL 

MEMBRE DE LA PROFESSION – GRENOBLE 
 



Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 

 

 

 

Pôle de la voie professionnelle 

Réf N°DEC2/XIII/23/354 

Affaire suivie par : Marlène Brun 

Tél : 04 76 74 75 05 

Mél : ce.decbp@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N°DEC2/XIII/23/354 du 16 octobre 2023 

 

- Vu le code de l'éducation, articles D337-95 à D337-124 portant règlement général des brevets professionnels ; 

- Vu le décret n° 2023-201 du 24 mars 2023 portant adaptation des durées de périodes de formation en milieu 

professionnel et des durées d'expérience ou d'activité professionnelle exigées pour l'obtention du certificat 

d'aptitude professionnelle, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d'art, 

de la mention complémentaire et du diplôme de technicien des métiers du spectacle pour la session 2023 dans 

le cadre de la sortie de crise sanitaire ; 

 
 

Article 1er : Le jury de délibération de la session de remplacement du brevet professionnel, spécialité maçon 

est composé comme suit pour la session 2023 : 
 

 
 

Article 2 : Le jury se réunira à l’annexe du rectorat – Centre le Tremble, 121 avenue de Vignates à Gières le 

jeudi 19 octobre 2023 à 9h30. 

 

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

Pour la rectrice de l'académie et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe 

 

 

Céline Hagopian 

LINAS HELENE 
INSPECTEUR DE L'ACADEMIE DE GRENOBLE                                                                                                        

SPECIALITE MACON 

PRESIDENTE DE 

JURY DE 

DELIBERATION 

LE CORRE RICHARD  

PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL 

HORS CLASSE 

LPO ROGER DESCHAUX – SASSENAGE 

  

CHESNEAU 

GUILLAUME 

PROFESSIONNEL 

MEMBRE DE LA PROFESSION – GRENOBLE 
 



Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 

 

 

Pôle de la voie professionnelle 

Réf N°DEC2/XIII/23/373 

Affaire suivie par : Marlène Brun 

Tél : 04 76 74 75 05 

Mél : ce.decbp@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N° DEC2/XIII/23/373 du 16 octobre 2023 

 

- Vu le code de l'éducation, articles D337-95 à D337-124 portant règlement général des brevets professionnels ; 

- Vu le décret n° 2023-201 du 24 mars 2023 portant adaptation des durées de périodes de formation en milieu 

professionnel et des durées d'expérience ou d'activité professionnelle exigées pour l'obtention du certificat 

d'aptitude professionnelle, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d'art, 

de la mention complémentaire et du diplôme de technicien des métiers du spectacle pour la session 2023 dans 

le cadre de la sortie de crise sanitaire ; 

 

Article 1er : Le jury de délibération de la session du brevet professionnel, spécialité esthétique parfumerie 

cosmétique est composé comme suit pour la session d’automne 2023 : 

 

 

Article 2 : Le jury se réunira à l’annexe du rectorat – Centre le Tremble, 121 avenue de Vignates à Gières le lundi 

6 novembre 2023 à 10h00. 

 

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

Pour la rectrice de l'académie et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe 

 

Céline Hagopian 

FREZIER CAROLE 

INSPECTRICE DE L'EDUCATION NATIONALE DE 

L'ACADEMIE DE GRENOBLE                                                                               

SPECIALITE ESTHETIQUE COSMETIQUE 

PARFUMERIE 

PRESIDENTE DE 

JURY DE 

DELIBERATION 

RICUPERO CATHERINE 
PROFESSIONNEL                                                                                                  

MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

VICE PRESIDENTE 

DE JURY DE 

DELIBERATION 

HERBINIERE ANNICK 
PROFESSIONNEL                                                                                                  

MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

MEMBRE 

PROFESSIONNEL 

MOUCHIROUD BEATRICE 
PROFESSIONNEL                                                                                                  

MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

MEMBRE 

PROFESSIONNEL 

LOUMA MIREILLE 
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL HORS 

CLASSE LP JACQUES PREVERT FONTAINE 

MEMBRE DE 

L’ENSEIGNEMENT 

REPPERT DUPRE AUDREY 
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL CLASSE 

NORMALE LPO ANDRE ARGOUGES GRENOBLE 

MEMBRE DE 

L’ENSEIGNEMENT 

BOCQUIER CLAPPIER 

MARYLINE 

ENSEIGNANT 

ECOLE SILVYA TERRADE GRENOBLE 

MEMBRE DE 

L’ENSEIGNEMENT 



 
 

Service interacadémique 
 des affaires juridiques 

 
 
 
 
 
 

 
SIAJ 
Rectorat 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 13 octobre 2023

Arrêté n°2023-73 portant règlement intérieur
 du comité social d'administration

de l’académie de Lyon

 
Le recteur de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes 
Recteur de l’académie de Lyon 

Chancelier des universités 
 
 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment ses livres I et III ; 
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux d'administration dans les administrations 
et les établissements publics de l'Etat ;  
 
Vu l’arrêté du 28 avril 2022 portant création de comités sociaux d'administration ministériels, de l'administration centrale, des 
services déconcentrés et des établissements publics des ministères chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, des sports, 
de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 
 
Vu l’avis du comité social d’administration de l’académie de Lyon du 9 octobre 2023. 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 

Le règlement intérieur du comité social d'administration de l’académie de Lyon, annexé au présent arrêté, est approuvé. 
 

Article 1er 

Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

Olivier DUGRIP 



 

 1

 
 
 
 
 
 Le 15 juin 2023

 
Règlement intérieur du comité social d'administration 

de l’académie de Lyon 
 

 

Article 1er 

Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, les conditions 
de fonctionnement du comité social d'administration de l’académie de Lyon, en application des dispositions de 
l’article 86 du décret n°2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat. Ce CSA est compétent pour le périmètre défini dans l’arrêté 
du 28 avril 2022 portant création de comité sociaux d’administration ministériels, de l’administration centrale, des 
services déconcentrés et des établissements publics des ministères chargés de l’éducation nationale, de la jeunesse, 
de sports, de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

 

Chapitre Ier – Dispositions communes au comité social d’administration et à la formation spécialisée en 
matière de santé, de sécurité et de conditions de travail  

I. - Convocation et information des membres  

Article 2 

Le président convoque les membres titulaires du comité ou de la formation spécialisée et informe les membres 
suppléants de la tenue de chaque réunion. Il en informe, le cas échéant, leur chef de service. Les convocations ainsi 
que l’ordre du jour qui s’y rapporte sont adressés aux membres par voie électronique au moins quinze jours avant 
la date de la réunion. Ce délai peut être ramené à huit jours en cas d'urgence. 

A la demande de la moitié au moins des membres du comité, au moins cinq jours avant la date de la réunion, en 
application des dispositions de l'article 88 du décret du 20 novembre 2020, sont inscrites à l'ordre du jour toutes 
questions relevant de la compétence du comité. 

L’ordre du jour est accompagné autant que possible des documents qui s’y rapportent. Toutefois, si ces documents 
ne peuvent être transmis en même temps que la convocation et l’ordre du jour, ils peuvent être communiqués au 
plus tard huit jours avant la séance. Les points soumis au vote sont spécifiés dans l'ordre du jour. 

L'administration communique un calendrier prévisionnel des réunions du comité social d'administration et des formations 
spécialisées prenant en compte les sujets dont l'étude revient chaque année. 

Les membres du comité débattent au moins une fois par an de la programmation de ses travaux. 

 

 

 



 

 2

 

Article 3 

Tout membre titulaire du personnel qui ne peut pas répondre à la convocation doit en informer immédiatement le 
président. Le président convoque alors le membre suppléant élu ou désigné par l'organisation syndicale au titre de 
laquelle aurait dû siéger le membre titulaire empêché. L’organisation syndicale lui indique ce membre à convoquer. 

Les représentants suppléants du personnel qui n'ont pas été convoqués pour remplacer un représentant titulaire 
défaillant peuvent assister aux réunions du comité. Ils peuvent prendre aux débats sur un sujet non évoqué par un 
représentant titulaire mais ne peuvent prendre part aux votes. Ces représentants suppléants sont informés par le 
président du comité de la tenue de chaque réunion. Le président du comité en informe également, le cas échéant, 
leur chef de service. 

L'information des représentants suppléants prévue à l'alinéa précédent comporte l'indication de la date, de l'heure, 
du lieu et de l'ordre du jour de la réunion, ainsi que la transmission de tous les documents communiqués aux 
membres du comité convoqués pour siéger avec voix délibérative. 

L’information et la transmission des documents s’effectuent par voie électronique. Un jeu de ces documents 
imprimés est mis à la disposition de chaque organisation syndicale à l’accueil du rectorat.  

En application de l'article 15 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction 
publique, les représentants suppléants n'ayant pas voix délibérative qui assistent aux réunions du comité ou de la 
formation spécialisée se voient accorder une autorisation d'absence par leurs employeurs. Ils ne bénéficient toutefois 
pas du remboursement de frais de déplacement et d'hébergement. 

Article 4 

En application de l’article 88 du décret du 20 novembre 2020, le président, à son initiative ou à la demande des 
membres de l’instance, peut convoquer des experts afin qu’ils soient entendus sur un point inscrit à l’ordre du jour. 
Les experts sont convoqués au moins deux jours ouvrés avant l'ouverture de la réunion. 

Les experts n'ont pas voix délibérative. En outre, ils ne peuvent assister qu'à la partie des débats relatifs aux 
questions pour lesquelles ils ont été convoqués, à l'exclusion du vote. 

Article 5 

En cas d'urgence ou en cas de circonstances particulières et, dans ce dernier cas, sauf opposition de la majorité des 
membres représentants du personnel, le président peut décider qu'une réunion sera organisée par conférence 
audiovisuelle, ou à défaut téléphonique, sous réserve que le président soit techniquement en mesure de veiller, tout 
au long de la séance, au respect des règles posées au début de celle-ci, afin que : 
 
1° n'assistent que les personnes habilitées à l'être dans le cadre de l’instance. Le dispositif doit permettre 
l'identification des participants et le respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des tiers ; 
 
2° chaque membre siégeant avec voix délibérative ait la possibilité de participer effectivement aux débats et aux 
votes. 

Il est procédé à un appel des participants en début de séance. Le dispositif mis en place doit permettre de vérifier 
que les personnes connectées, représentants du personnel et de l’administration ainsi que les experts invités, sont 
bien habilités à assister à la réunion. Il doit être prévu un enregistrement des débats sauf impossibilité technique et 
leur conservation jusqu’à la validation du PV ou du relevé de décisions. 

En cas d'impossibilité de tenir ces réunions selon les modalités fixées ci-dessus, lorsque le comité doit être consulté, 
le président peut décider qu'une réunion sera organisée par tout procédé assurant l'échange d'écrits transmis par 
voie électronique. Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées à 
l'ensemble des autres membres participants ou leur sont accessibles, de façon qu'ils puissent y répondre pendant le 
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délai prévu pour la réunion, afin d'assurer la participation des représentants du personnel. 
 
En cas de circonstances exceptionnelles, des réunions en mode hybride pourront être organisées afin de faciliter la 
participation des représentants du personnel, en particulier ceux n'ayant pas voix délibérative. Si un membre avec 
voix délibérative est à distance, il doit indiquer en début de séance le membre à qui il donne délégation pour voter 
en cas de difficulté technique. 

 

II. - Déroulement des réunions 

Article 6 

La moitié des représentants du personnel ayant voix délibérative doit être présente ou représentée à l’ouverture de 
la séance. Si les conditions de quorum exigées par le premier alinéa de l’article 89 du décret du 20 novembre 2020 
précité ne sont pas remplies, la séance est levée. Une nouvelle convocation est envoyée dans le délai de huit jours 
sur le même ordre du jour. Le comité siège alors valablement quel que soit le nombre de représentants du personnel 
titulaires présents. 

Article 7 

Après avoir vérifié que le quorum est réuni, le président ouvre la séance en rappelant les points inscrits à l’ordre 
du jour. Soit à son initiative, soit à la demande de membres du comité, le président peut décider d’examiner les 
questions dans un ordre différent de celui fixé par l’ordre du jour. 

Article 8 

Le président dirige les débats et fait procéder au vote en assurant le bon déroulement des réunions dans le respect 
du présent règlement intérieur et du décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux 
d'administration dans les administrations et les établissements publics de l'Etat. 

Des pauses sont décidées durant les séances pour permettre les temps de repos utiles et le cas échéant de restauration. 
Il prononce la clôture de la réunion après épuisement de l'ordre du jour. Lorsque l'ordre du jour n'a pu être épuisé, 
le président peut, après en avoir échangé avec les représentants du personnel, décider de suspendre la séance et de la 
reprendre à une date ultérieure. 

Article 9 

Les documents utiles à l'information du comité autres que ceux transmis avec la convocation peuvent être lus ou 
distribués pendant la réunion à la demande d'au moins un des membres du comité ayant voix délibérative avec 
l'accord du président. 

Article 10 

Seuls les représentants du personnel titulaires participent au vote. Les représentants du personnel suppléants n’ont 
voix délibérative qu’en l’absence des titulaires qu’ils remplacent. 

Sur tout point à l’ordre du jour, tout représentant du personnel présent ayant voix délibérative peut demander qu'il 
soit procédé à un vote sur des propositions formulées par le président ou des propositions émanant d'un ou de 
plusieurs représentants du personnel ayant voix délibérative. 

La question ou le projet de texte soumis au vote est celle ou celui figurant à l’ordre du jour, éventuellement modifié 
suite aux propositions d’amendements faites par le comité et acceptées par le président. 

En toute matière, il ne peut être procédé à un vote avant que chaque membre présent ayant voix délibérative ait été 
invité à prendre la parole. 

S'il est procédé à un vote, celui-ci a lieu à main levée. 
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Un membre quittant la séance est remplacé de plein droit par un suppléant. A défaut, il peut donner délégation à 
un autre membre du comité pour voter en son nom. 

Article 11 

L’avis du comité ou de la formation spécialisée est favorable ou défavorable lorsque la majorité des membres 
présents ayant voix délibérative s’est prononcée en ce sens. Les abstentions sont admises. A défaut de majorité, 
l’avis est réputé avoir été donné ou la proposition formulée.  

L’abstention ne peut être décomptée ni comme un vote favorable ni comme un vote défavorable. 

Si un représentant du personnel ayant voix délibérative choisit de ne pas participer au vote, ce choix est assimilé à 
une abstention. 

Création d’un nouvel article  

Les projets élaborés et les avis émis par le comité social d'administration et sa formation spécialisée sont portés 
par l'administration à la connaissance des agents en fonction dans les administrations, services ou établissements 
intéressés dans un délai d'un mois, par tout moyen approprié. 

Les membres du comité et de sa formation spécialisée doivent, dans un délai de deux mois, être informés, par une 
communication écrite du président, des suites données à leurs propositions et avis. 

Lors de chacune de ses réunions, le comité procède à l'examen des suites qui ont été données aux questions qu'il a 
traitées et aux avis qu'il a émis lors de ses précédentes réunions. 

Lors de chacune de ses réunions, la formation spécialisée est informée et procède à l'examen des suites qui ont été 
données aux questions qu'elle a traitées et aux propositions qu'elle a émises lors de ses précédentes réunions. 

Article 12  

Le président peut décider une suspension de séance à son initiative ou à la demande d'un membre ayant voix 
délibérative.  

 

Chapitre II – Dispositions spécifiques au comité social d’administration 

I. - Attributions 

Article 13 

Les attributions du comité sont définies aux articles 47 à 55 du décret du 20 novembre 2020 relatif aux comités 
sociaux d’administration dans les administrations et les établissements publics de l’Etat. Il dispose également de 
compétences en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail lorsqu’il est fait application des articles 
75, 76 et 77 du décret précité. 

II. – Convocation, ordre du jour et vote 

Article 14 

Le comité tient au moins deux réunions par an sur convocation de son président, à son initiative, ou sur demande 
écrite de la moitié au moins des représentants titulaires du personnel.  

Dans ce dernier cas, la demande écrite adressée au président doit préciser la ou les questions à inscrire à l'ordre du 
jour. Dans la mesure du possible, cette demande est transmise par un écrit unique. Le comité se réunit dans le délai 
maximal de deux mois à compter du jour où la condition qui est requise par le premier alinéa pour le réunir a été 
remplie. 
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Le président convoque les membres titulaires aux réunions du comité. 

Article 15  

Les représentants du personnel transmettent leurs amendements par voie électronique au plus tard un jour ouvré 
avant le début de la séance.  

Au-delà de ce délai, les amendements reçus peuvent être examinés de manière exceptionnelle sur décision du 
président. 

Article 16 

En cas de vote unanime défavorable des représentants du personnel présents ayant voix délibérative sur un projet 
de texte prévu à l’article 48 du décret du 20 novembre 2020, ce projet fait l’objet d’un réexamen et une nouvelle 
délibération est organisée dans un délai qui ne peut être inférieur à huit jours et excéder trente jours. Le président 
informe les membres du comité du contenu de la concertation qui a pu éventuellement avoir eu lieu dans 
l’intervalle.  

La nouvelle convocation doit être adressée dans le délai de huit jours à compter de la première délibération. Avec 
cette convocation est adressé le texte soumis au vote lors de la première délibération.  

Durant le délai de réflexion compris entre la première et la seconde délibération, l’administration fait connaître les 
modifications éventuelles proposées au projet de texte aux représentants du personnel 48 heures au moins avant la 
réunion au cours de laquelle aura lieu la seconde délibération. Toutefois, des modifications éventuelles peuvent 
également être présentées en séance. 

Le comité siège alors valablement quel que soit le nombre de représentants du personnel présents. Il ne peut être 
appelé à délibérer une nouvelle fois suivant cette même procédure. 

 
III. Secrétariat 

Article 17 

Le secrétariat du comité est assuré par un agent désigné à cet effet par l’administration. 

Le secrétaire adjoint est désigné par le comité conformément à la proposition émise par les représentants du 
personnel présents ayant voix délibérative. Cette désignation est effectuée au début de chaque réunion et pour la 
durée de celle-ci. Le secrétaire adjoint est un représentant du personnel ayant voix délibérative. 

Le secrétaire du comité, assisté par le secrétaire adjoint, établit le procès-verbal de la réunion. 

Pour chaque point inscrit à l'ordre du jour, ce document comprend le compte-rendu des débats et la répartition du 
vote des représentants du personnel, à l'exclusion de toute indication nominative. De même le résultat et la 
répartition des votes concernant toute proposition formulée par le président et les représentants du personnel 
doivent figurer dans le procès-verbal. 

Le procès-verbal de la réunion, signé par le président et contresigné par le secrétaire ainsi que par le secrétaire 
adjoint, est transmis, dans un délai d’un mois, à chacun des membres titulaires et suppléants du comité. 

L'approbation du procès-verbal de la réunion constitue le premier point de l'ordre du jour de la réunion suivante. 

Il est tenu un répertoire des procès-verbaux des réunions. 

Article 18 

Dans un délai de deux mois après chaque réunion, le secrétariat du comité, agissant sur instruction du président, 
adresse, par écrit, aux membres du comité le relevé des suites données aux délibérations de celui-ci. 
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Chapitre III – Dispositions spécifiques à la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail 

I. - Attributions 

Article 19 
 
Conformément à l’article L.253-2 du code général de la fonction publique et aux articles 56 à 74 du décret du 20 
novembre 2020 précité, la formation spécialisée contribue à la prévention des risques professionnels. Elle est 
notamment chargée la formation spécialisée est chargée d'examiner les questions suivantes, sauf lorsqu’elles sont 
examinées directement par le comité dans le cadre de projets de réorganisation de services : 
 
 la protection de la santé physique et mentale,  
 l'hygiène et la sécurité des agents dans leur travail,  
 l'organisation du travail,  
 le télétravail,  
 les enjeux liés à la déconnexion et les dispositifs de régulation de l'utilisation des outils numériques,  
 l'amélioration des conditions de travail et les prescriptions légales y afférentes. 
 

II. Convocation et ordre du jour 

Article 20 
 
Chaque fois que les circonstances l'exigent, et au minimum trois fois par an, la formation spécialisée se réunit sur 
convocation de son président, soit à l'initiative de ce dernier, soit sur demande écrite d’au moins trois représentants 
titulaires du personnel de la formation spécialisée. Dans ce dernier cas, la demande écrite adressée au président 
doit préciser la ou les questions à inscrire à l'ordre du jour, après consultation des autres représentants du personnel. 
 
Le secrétaire de la formation spécialisée mentionné à l’article 83 du décret no 2020-1427 du 20 novembre 2020 
est consulté préalablement à la définition de l'ordre du jour de la formation spécialisée et peut proposer l'inscription 
de points à l'ordre du jour, après consultation des autres représentants du personnel. 

Par ailleurs, cet ordre du jour peut être complété par des points dont l'examen est demandé par écrit au président 
du comité par la moitié au moins des représentants du personnel titulaires et qui entre dans le champ de compétence 
de la formation spécialisée. 
 
Le président convoque les membres titulaires et suppléants aux réunions de la formation spécialisée. 
 
La formation spécialisée doit être réunie dans les plus brefs délais en cas d'urgence. 
 
En tant que de besoin, des groupes de travail émanant de la formation spécialisée peuvent être organisés. 
Le président établit annuellement, après consultation du secrétaire de la formation spécialisée, un calendrier 
prévisionnel des visites de site prévues à l’article 63 du décret du 20 novembre 2020 susmentionné. 

L'administration communique à la formation spécialisée toute pièce ou document utile à l'accomplissement de sa 
mission d'évaluation des risques professionnels et de proposition d'actions de prévention. 
 
Article 21 
 
Le président doit informer le médecin du travail, le conseiller de prévention et l’inspecteur santé et sécurité au 
travail des réunions de la formation spécialisée, de l’ordre du jour et leur transmettre l’ensemble des éléments 
adressés aux représentants du personnel. 
 
Les acteurs mentionnés au premier alinéa participent aux débats mais ne prennent pas part au vote. 
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III. Secrétariat 

Article 22 
 
Le secrétariat administratif est assuré par un agent désigné par la direction auprès de laquelle est placé la formation 
spécialisée. Il assiste aux réunions et établit le procès-verbal des séances. Pour chaque point inscrit à l'ordre du 
jour qui aurait fait l'objet d'un vote, ce document indique le résultat et le vote de chacune des organisations 
syndicales représentées au sein de la formation spécialisée, à l'exclusion de toute indication nominative. Le procès-
verbal est ensuite signé par le président, contresigné par le secrétaire, et transmis dans le délai d’un mois aux 
membres. Le procès-verbal est soumis à l’approbation des membres lors de la séance suivante. 
 
Article 23 
 
Le secrétaire de la formation spécialisée est désigné par les représentants du personnel qui la composent. Lors de 
la désignation du secrétaire est également fixée la durée du mandat. 
 
La désignation a lieu à la majorité des représentants présents ayant voix délibérative. 
 
Les représentants du personnel désignent dans les mêmes conditions un secrétaire suppléant de la formation 
spécialisée, amené à remplacer le secrétaire en cas d’empêchement momentané de ce dernier. 
 
Le secrétaire de la formation spécialisée contribue au bon fonctionnement de l'instance. Il est l'interlocuteur de 
l'administration et effectue une veille entre les réunions de la formation spécialisée. Il transmet aux autres 
représentants du personnel les informations qui lui sont communiquées par l'administration, il aide à la collecte 
d'informations et à leur transmission. 
 
Article 24 
 
Lors de chacune de ses réunions, la formation spécialisée est informée et procède à l'examen des suites qui ont été 
données aux questions qu'elle a traitées et aux propositions qu'elle a émises lors de ses précédentes réunions. 
 
Le résultat des travaux, projets et avis est porté à la connaissance des agents par tous moyens appropriés dans un 
délai d’un mois. 
 

IV. Pouvoirs d’intervention de la formation spécialisée : visites, enquêtes, recours à un expert certifié 

Article 25 
 
Les missions de visite et d’enquête de la formation spécialisée sont exercées par une délégation dont la composition 
est fixée par une délibération.  
 
Ces délégations doivent cependant comporter au moins le président ou son représentant, le secrétaire de la 
formation spécialisée, le conseiller de prévention et des représentants des personnels. Elles peuvent comprendre le 
médecin du travail ou, en son absence l’infirmier en santé au travail, l’inspecteur santé et sécurité au travail, 
l’assistant de service social et l’assistant de prévention.  
 
Article 26 
 
Les représentants de la formation spécialisée ont pour mission de visiter à intervalles réguliers les services relevant 
de sa compétence. Ils bénéficient pour ce faire d’un droit d’accès dans les locaux de travail relevant du périmètre 
de compétence de l’instance défini dans l’arrêté du 28 avril 2022 précité. 
 
Une délibération de la formation spécialisée fixe l’objet, le secteur géographique et la composition de la délégation 
chargée de la visite.  
 
A l’issue de sa mission de visite, la délégation établit un rapport qui est obligatoirement présenté à la formation 
spécialisée. 
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Article 27 
 
La formation spécialisée est réunie, dans les plus brefs délais, à la suite de tout accident ayant entrainé ou ayant 
pu entrainer des conséquences graves. Elle effectue obligatoirement une enquête à l’occasion de chaque accident 
de service ou de travail ou de chaque maladie professionnelle ou à caractère professionnel ayant entraîné un décès 
ou paraissant devoir entraîner une incapacité permanente ou ayant révélé l’existence d’un danger grave, même si 
les conséquences ont pu en être évitées, ou présentant un caractère répété à un même poste de travail ou à des 
postes de travail similaires ou dans une même fonction ou des fonctions similaires. 
 
Par ailleurs, en dehors de ces cas obligatoires, la formation spécialisée peut réaliser d’autres enquêtes entrant dans 
le cadre de ses attributions, notamment en cas de suicide ou de tentative de suicide survenus en dehors du lieu de 
travail. La réalisation de ce type d’enquête est décidée à la majorité des représentants des personnels présents ayant 
voix délibérative. 
 
Un rapport d’enquête est systématiquement rédigé et transmis à la formation spécialisée qui est informée des 
conclusions et des suites données aux missions d’enquêtes. 
 
Article 28 
 
Le président de la formation spécialisée peut, à son initiative ou suite à une délibération de ses membres, faire 
appel à un expert certifié dans deux cas : 

- en cas de risque grave, révélé ou non par un accident de service ou par un accident de travail ou en cas de 
maladie professionnelle ou à caractère professionnel ; 

- en cas de projet important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail 
lorsqu’il ne s’intègre pas dans un projet de réorganisation de service. 
 
Les frais d’expertise sont supportés, après mise en concurrence, par la direction dont relève la formation 
spécialisée. 
 
La délibération émise à la majorité des représentants des personnels présents ayant voix délibérative, doit préciser 
le plus clairement possible le sujet visé par l’expertise. 
 
Le chef de service fournit à l’expert les informations nécessaires à sa mission. Le délai pour procéder à l’expertise 
ne peut excéder un mois. 
 
Si le président refuse de faire appel à un expert, sa décision doit être substantiellement motivée et communiquée à 
la formation spécialisée instituée au sein du comité. 
 
En cas de désaccord sérieux et persistant entre les représentants du personnel et le président de la formation 
spécialisée, la procédure prévue à l’article 5-5 du décret n°82-453 du 28 mai 1982, est mise en œuvre dans un délai 
d’un mois : l’inspection du travail n’est saisie que si le recours à l’inspecteur santé et sécurité au travail n’a pas 
permis de lever le désaccord. 
 
Article 29 
 
En cas d’alerte par un représentant du personnel de la formation spécialisée d’une cause de danger grave et 
imminent, la formation spécialisée est informée des décisions prises par le chef de service pour y remédier. 
 
En cas de divergence exprimée à la majorité des représentants du personnel sur la réalité du danger ou la manière 
de le faire cesser, la formation spécialisée est réunie dans un délai n’excédant pas 24h. L’inspecteur du travail est 
informé de cette réunion et peut y assister. Après avoir pris connaissance de l’avis émis par la formation spécialisée 
compétente, l’autorité administrative arrête les mesures à prendre. A défaut d’accord entre l’autorité administrative 
et la formation spécialisée sur les mesures à prendre et après intervention de l’inspecteur santé et sécurité au travail, 
l’inspecteur du travail est obligatoirement saisi. 
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Article 30 
 
A la suite de l'intervention de l'un des fonctionnaires de contrôle mentionné à l'article 5 et 5-5 du décret n°82-453 
du 28 mai 1982, le président de la formation spécialisée reçoit communication du rapport en résultant, de la réponse 
faite par l'autorité administrative compétente, ainsi que, le cas échéant, de la réponse faite par l'autorité 
ministérielle.  
 
Il en assure la diffusion auprès des représentants de la formation spécialisée, du médecin du travail et de 
l’inspecteur santé et sécurité au travail. 
 
Article 31 
 
La formation spécialisée est également tenue informée des refus motivés de l’administration des propositions 
formulées par le médecin du travail en application de l’article 26 du décret n°82-453 du 28 mai 1982. 
 

V. Facilités spécifiques accordées aux membres de la formation spécialisée 

Article 32 
 
Les représentants du personnel à la formation spécialisée bénéficient d’un contingent annuel d’autorisations 
d’absence fixé par l’arrêté du 25 mai 2023 relatif aux modalités d'utilisation du contingent annuel d'autorisations 
d'absence des membres des formations spécialisées en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail des 
comités sociaux d'administration ministériels, des services déconcentrés et des établissements publics des 
ministères chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports. 
 

VI. Dispositions spécifiques aux formations spécialisées de site ou de service  

Article 33 
 
Les formations spécialisées de site ou de service créées en raison de l’existence de risques professionnels 
particuliers propres à une partie des services de l’administration procèdent, dès leur mise en place, à l’analyse de 
ces risques et suscitent toute initiative pour appréhender et limiter ces risques. 
 
Article 34 
 
Les formations spécialisées de site ou de service sont seules compétentes pour exercer leurs attributions sur le 
périmètre pour lequel elles sont créées.  
 
Article 35 
 
Chaque année, les formations spécialisées de site ou de service informent la formation spécialisée du comité auquel 
elles sont rattachées des activités et résultats de la politique de prévention des risques professionnels mise en œuvre 
par chaque instance.  
 

Chapitre IV – Disposition finale 

Article 36 
 
Toute modification du présent règlement intérieur doit faire l’objet d’un examen dans les mêmes formes que celles 
requises pour son adoption.  
  
 
 
 

Olivier DUGRIP 
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Arrêté ARS N°2023-14-0125     Arrêté Métropole n°2023-DSHE-DVE-EPA-002 

Portant programmation des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

relevant du d) de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles pour les années 2023 à 2027, 

conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code, pour le secteur des personnes âgées sur le 

territoire de la Métropole de Lyon. 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Le Président de la Métropole de Lyon 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8 et D. 312-204 ; 
 
Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président de la Métropole n°2020-07-16-R-0580 du 16 juillet 2020 donnant délégation de 
signature à Monsieur Pascal Blanchard, Vice-Président ; 
 
 

ARRÊTENT 

 
 
Article 1er : La programmation pluriannuelle prévue à l’article D. 312-204 du code de l’action sociale et des familles 
des échéances prévisionnelles de transmission aux autorités en charge de leur autorisation des rapports d’évaluation 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux dont l’autorisation est délivrée conformément au d) de 
l’article L. 313-3 du même code est annexée au présent arrêté. 
 
Article 2 : La programmation prévue à l’article 1er porte sur la période du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2027 et le 
secteur des personnes âgées sur le territoire de la Métropole de Lyon. 
Cette programmation est ajustée au plus tard au 31 décembre de chaque année au titre des cinq années suivantes. 
Elle peut être modifiée notamment pour tenir compte de changements intervenus dans la situation des 
établissements et services concernés. 
 
Article 3 : Dans les deux mois suivant sa publication pour les tiers, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président de la 
Métropole de Lyon, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret 
n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat 
peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours  
citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

La Métropole de Lyon 
CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 3 

04 78 63 40 40 
 

Article 4 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que la Directrice générale des services de la Métropole de Lyon, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs de la Métropole de Lyon. 
 
 
 
 
 
Fait à Lyon, le 09/10/2023 
 
En trois exemplaires 
 
 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 

Pour le Président de 
la Métropole de Lyon, 

Le Vice-Président délégué, 
 
 
 

Pascal Blanchard 
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Annexe relative à la programmation du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2027 de la transmission des rapports d’évaluation des établissements et services médico-sociaux 

autorisés par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé et le Président de la Métropole de Lyon pour le secteur des personnes âgées 

 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2024 1er semestre 

GROUPE ACPPA 690802715 

EHPAD LE GAREIZIN 690015359 

EHPAD LES AGAPANTHES 690799390 

ACCUEIL DE JOUR LES PETITS BONHEURS 690015458 

EHPAD LES ALIZES 690807391 

EHPAD LES AMANDINES 690802400 

EHPAD LES CRISTALLINES 690802376 

EHPAD COLLINE DE LA SOIE 690801428 

EHPAD LES VOLUBILIS 690801006 

ACCUEIL DE JOUR VILLA LES PENSEES 690018569 

EHPAD PARC BROSSET 690033964 

EHPAD LES ALTHEAS 690031877 

EHPAD MADELEINE CAILLE 690803010 

EHPAD LA VERANDINE 690801469 

LE MONTET 690011929 EHPAD MARCELLIN CHAMPAGNAT- LE MONTET 690011978 

OMEG AGE GESTION 590019568 EHPAD LES HIBISCUS 690027438 

SAS RESIDENCE MARCY L'ETOILE 690051578 EHPAD LES TERRASSES DE L'ETOILE 690802459 

SARL SOGECOM 750058984 EHPAD RESIDENCE DU CHAMP DE COURSES 690801840 

SCIC LES SINOPLIES 690033899 EHPAD BLANQUI 690801436 

SARL RESIDENCE MARGUERITE 750058976 EHPAD MARGUERITE 690802293 

SAS TIERS TEMPS LYON 690003678 EHPAD TIERS TEMPS 690801022 

SAS LES JARDINS DE CRÉCY 690034483 EHPAD PAUL ELUARD 690034491 

SAS MEDICA FRANCE 750056335 EHPAD LE HAMEAU DE LA SOURCE 690034798 

SAS RÉSIDENCE LA ROTONDE 690029129 EHPAD LA ROTONDE 690788401 

SAS ALPH AGE GESTION 750813859 EHPAD TETE D'OR 690041074 
 

  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

La Métropole de Lyon 
CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 3 

04 78 63 40 40 
 

 

 

 

 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2024 2ème semestre 

OMERIS RESEAU FRANCE 690050869 

EHPAD RESIDENCE DES CANUTS 690031737 

EHPAD LE 6EME 690006937 

EHPAD BAYARD BEL ÂGE 690030440 

EHPAD DUQUESNE 690018379 

EHPAD RESIDENCE DU CERCLE 690025663 

EHPAD RESIDENCE DU CHATEAU 690009329 

EHPAD SERGENT BERTHET 690003777 

OMERIS RESIDENCE PART-DIEU-MAZENOD 690002712 EHPAD PART-DIEU 690802970 

SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 920030152 

EHPAD CROIX-ROUSSE 690802392 

EHPAD LA FAVORITE 690802418 

EHPAD GAMBETTA 690802160 

ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME SOIN 690003728 ACCUEIL TEMPORAIRE DE BETHANIE 690017009 

HOPITAL DE FOURVIERE 690780432 ACCUEIL DE JOUR HOPITAL DE FOURVIERE 690011218 

ASSOCIATION LE SECOND EVEIL 690013768 ACCUEIL DE JOUR LE SECOND EVEIL 690013818 

SAS ATLANTIS 690025556 EHPAD ATLANTIS 690025564 
 

 

 

 

  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

La Métropole de Lyon 
CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 3 

04 78 63 40 40 
 

 

 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance semestrielle 
de transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2025 1er semestre 

CCAS ECULLY 690796651 
EHPAD LOUISE COUCHEROUX 690802111 

RESIDENCE LOUISE COUCHEROUX 690788120 

GROUPE ACPPA 690802715 EHPAD CONSTANT 690039318 

CCAS BRON 690794516 RESIDENCE MARIUS LEDOUX 690788088 

CCAS CRAPONNE 690796644 RESIDENCE SAINT-EXUPERY 690792635 

CCAS DARDILLY 690801493 DOMIC. COLLEC. LA BRETONNIERE 690801501 

CCAS DECINES CHARPIEU 690794532 FOYER-RESIDENCE E. FLANDRIN 690788112 

CCAS FRANCHEVILLE 690796669 RESIDENCE CHANTEGRILLET 690795901 

CCAS LYON - HOTEL DE VILLE 690794557 

RESIDENCE MARIUS BERTRAND 690788245 

RESIDENCE CHALUMEAUX 690788435 

RESIDENCE CHARCOT 690788302 

RESIDENCE CLOS JOUVE 690788153 

RESIDENCE CUVIER 690788328 

RESIDENCE DANTON 690788195 

RESIDENCE HENON 690788237 

RESIDENCE JEAN JAURES 690788385 

RESIDENCE JEAN ZAY 690788492 

RESIDENCE JOLIVOT 690788443 

RESIDENCE LA SAUVEGARDE 690788468 

RESIDENCE LOUIS PRADEL 690788229 

RESIDENCE MARC BLOCH 690788377 

RESIDENCE RINCK 690791751 

RESIDENCE THIERS 690788823 
 

 

  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

La Métropole de Lyon 
CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 3 

04 78 63 40 40 
 

 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2025 2ème semestre 

SAS EMERA VILLEURBANNE 690029509 EHPAD ELOISE 690025069 

BELLECOMBE 310033550 EHPAD BELLECOMBE 690027388 

CROIX ROUGE FRANCAISE 750721334 
EHPAD LE DOMAINE DE LA CHAUX 690007307 

EHPAD LA ROSERAIE 690790357 

OFFICE FIDÉSIEN TOUS AGES (OFTA) 690002191 
SPASAD SAINTE-FOY-LES-LYONS 690021258 

ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES NÉNUPHARS 690027859 

CCAS VENISSIEUX 690794623 

ACCUEIL DE JOUR HENRI RAYNAUD 690028709 

ACCUEIL DE JOUR LUDOVIC BONIN 690046776 

RESIDENCE HENRI RAYNAUD 690788625 

RESIDENCE LE NOUVEAU MONCHAUD 690788849 

RESIDENCE LUDOVIC BONIN 690788617 

SAS MEDICA FRANCE 750056335 EHPAD CLAUDE BERNARD 690023809 

OVPAR 690795562 ACCUEIL DE JOUR LA POUDRETTE 690015508 

POLYDOM AIDE 690030192 ACCUEIL DE JOUR POLYDOM 690031588 

CCAS NEUVILLE SUR SAONE 690794870 RESIDENCE BERTRAND VERGNAIS 690788500 

CCAS OULLINS 690794573 RESIDENCE LA CALIFORNIE 690788922 

CCAS SAINT FONS 690794599 
RESIDENCE DU PETIT BOIS 690788534 

RESIDENCE LES CEDRES 690800917 

CCAS SAINT GENIS LAVAL 690796677 RESIDENCE LES OLIVIERS 690798285 

CCAS SAINT PRIEST 690794615 RESIDENCE LE CLAIRON 690788567 

CCAS SAINTE FOY LES LYON 690794607 RESIDENCE BEAUSOLEIL 690797790 

CCAS TASSIN LA DEMI LUNE 690796693 RESIDENCE BEAU SEJOUR 690788583 

CCAS VILLEURBANNE 690794862 

RESIDENCE CHATEAU-GAILLARD 690788674 

FOYER LOGEMENT JEAN JAURES 690788682 

RESIDENCE TONKIN 690788690 

RESIDENCE MARX DORMOY 690792601 
 

  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2026 
1er semestre 

(1/2) 

ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME SOIN 690003728 

EHPAD SAINT-RAPHAEL 690785647 

EHPAD SAINT-FRANCOIS D'ASSISE 690024898 

EHPAD SMITH 690788161 

EHPAD BON SECOURS 690785787 

EHPAD SAINT-CHARLES 690785688 

EHPAD MONPLAISIR LA PLAINE 690790381 

ITINOVA 690793195 

EHPAD LOUISE-THERESE 690785662 

EHPAD CARDINAL MAURIN 690785779 

EHPAD NOTRE DAME DE LA SALETTE 690785555 

EHPAD DOROTHEE PETIT 690785464 

FONDATION PARTAGE ET VIE 920028560 
RESIDENCE SAINT-VINCENT 690782867 

RESIDENCE SAINTE ELISABETH 690003983 

ENTR'AIDE AUX ISOLES 690793484 EHPAD L'EOLIENNE 690802343 

S.A. VERTS MONTS 690002605 EHPAD LES VERTS MONTS 690802525 

S.A.S. LE CHARME DES SOURCES 690002498 EHPAD LE CHARME DES SOURCES 690802046 

CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 690782925 
EHPAD LE VAL D'OR 690028915 

EHPAD DU CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 690800941 

CH MONTGELAS 690780036 EHPAD-CENTRE HOSP. MONTGELAS 690800024 
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Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2026 
1er semestre 

(2/2) 

CCAS LYON 690794557 

EHPAD L'ETOILE DU JOUR 690788252 

EHPAD LES BALCONS DE L'ILE BARBE 690788484 

EHPAD VILLETTE D'OR 690807649 

EHPAD MARIUS BERTRAND 690012968 

MAIS. DE RETR. PROTEST. DETHEL 690001052 
EHPAD ALBERT MORLOT 690785522 

EHPAD PROTESTANTE DETHEL 690785589 

CH DE SAINTE FOY LES LYON 690780044 EHPAD DU CH DE SAINTE-FOY-LES-LYON 690799994 

CH DE NEUVILLE ET FONTAINES SUR SAONE 690780077 EHPAD DE HOPITAL DE NEUVILLE 690800032 

CCAS VILLEURBANNE 690794862 

EHPAD HENRI VINCENOT 690797618 

EHPAD CAMILLE CLAUDEL 690022835 

ACCUEIL SEQUENTIEL CAMILLE CLAUDEL 690040480 

SAS MARGAUX 690045034 EHPAD MARGAUX 690802517 

ASSOCIATION ARPAVIE 920030186 EHPAD VALMY 690802434 

FONDATION DE LA CITE RAMBAUD 690002027 

FONDATION DE LA CITE RAMBAUD BUYER 690792338 

FONDATION DE LA CITE RAMBAUD MERMOZ 690788427 

FONDATION CITE RAMBAUD VILLEURBANNE 690788666 
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Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2026 
2ème semestre 

(1/2) 

FOYER DES TILLEULS 690000922 EHPAD LE MANOIR 690785431 

SAS ALPH AGE GESTION 750813859 EHPAD CERCLE DE LA CARETTE 690785621 

A.M.A.R. 690796701 EHPAD DE LA ROCHETTE 690785449 

S.A.R.L. LES OPHELIADES 690006655 EHPAD KORIAN LA FONTANIERE 690802277 

ASSOC. DE GESTION "LES LANDIERS" 690002548 EHPAD LES LANDIERS 690802327 

ACCUEIL DES  BUERS 690025184 EHPAD ACCUEIL DES BUERS 690025192 

A.P.M.A.M. 690001771 EHPAD LA CHAUDERAIE 690790373 

ASSO. LES AMIS DU CENACLE DE LYON 690010459 EHPAD THERESE COUDERC 690010509 

ASSOCIATION  LES BRUYERES 770001154 EHPAD RESIDENCE SAINT EXUPERY 690007018 

SAS SERENALTO 690045588 EHPAD LES JARDINS D'AMBROISE 690805973 

FOYER-RESIDENCE RHODANIEN DES AVEUGLES 690000997 EHPAD LES GIRONDINES 690785514 

SNC SAINT FRANCOIS DE SALES 690023742 EHPAD KORIAN SAINT-FRANCOIS 690785829 

MAISON SAINT-JOSEPH DE VERNAISON 690797600 EHPAD ST-JOSEPH 690785811 

ASSO. NOTRE DAME BON SECOURS 690012398 EHPAD DU BON SECOURS DE TROYES 690781521 

ASSOC. MA DEMEURE, PHILOMENE MAGNIN 690041165 EHPAD MA DEMEURE 690781604 
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Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2026 
2ème semestre 

(2/2) 

MAISON DE RETRAITE DE MEYZIEU 690000849 EHPAD JEAN COURJON 690783006 

ASSOC. HOSP. DE SAINT-CAMILLE 690000971 EHPAD SAINT-CAMILLE 690785498 

APEB 690001011 EHPAD FLEURS D'AUTOMNE 690802996 

SAS MEDICA FRANCE 750056335 

EHPAD LE CLOS D'YPRES 690801063 

EHPAD KORIAN LES TERRASSES DE BLANDAN 690802319 

EHPAD KORIAN GERLAND 690029590 

RESAMUT - RESEAU DE SANTE MUTUALISTE 690006598 EHPAD LA VIGIE DES MONTS D'OR 690801576 

SAS MEDOTELS 250015658 EHPAD KORIAN LES ANNABELLES 690802384 

ACSH 690801121 EHPAD VILANOVA 690801139 

ASSOCIATION FRANCE HORIZON 750806606 EHPAD MAISON FLEURIE 690800990 

UMG DES ETABLISSEMENTS DU GRAND LYON 690031190 EHPAD LA SOLIDAGE 690023015 

ASSOCIATION LA COMPASSION  600000426 EHPAD MA MAISON VILLETTE  690785712 

ASS.PETITES SOEURS DES PAUVRES LYON 4 690038096 EHPAD MA MAISON LYON 4 690785738 

C.G.C.M.S. 690002209 ACCUEIL DE JOUR LE PARC 690011358 

S.A. RESIDENCE SAINTE-ANNE 690001748 EHPAD SAINTE-ANNE / LYON 9EME 690790340 

S.A. "LA SAISON DORÉE" 690029657 EHPAD LA SAISON DOREE 690806609 
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DECISION TARIFAIRE N° 24548 5ARS AURA N° 2023-06-0085)  

PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2023 DE 
RESIDENCE AUTONOMIE CLAIX - 380801159 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Résidences autonomie dénommée RESIDENCE AUTONOMIE CLAIX (380801159) sise 6 

ALL DU 18 JUIN 1940, 38640 , Claix et gérée par l’entité dénommée  CCAS CLAIX 

(380801142);  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/09/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénomméeRESIDENCE 

AUTONOMIE CLAIX (380801159) pour2023 

 

Considérant 

 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2023, par la Délégation Départementale de l'Isère ; 

 

  
 

Considérant 

 

l’absence de réponse de la structure ; 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, le forfait de soins est fixé à 40 122,33 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

Pour 2023 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 3 343,53 €. 

Soit un prix de journée de 5,23 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 forfait de soins 2024: 40 122,33 € 

(douzième applicable s’élevant à 3 343,53 €) 

 prix de journée de reconduction de 5,23 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée oui. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS CLAIX (380801142) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Grenoble, Le 06 juillet 2023 

 

 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 24532 (ARS AURA N° 2023-06-0086) PORTANT FIXATION DU 

FORFAIT DE SOINS POUR 2023 DE 
ACCUEIL DE JOUR LA PARENT'AISE - 380021758 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/01/2019 de la structure 

Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée ACCUEIL DE JOUR LA PARENT'AISE 

(380021758) sise 135 R DE LA REPUBLIQUE, 38250 , Villard-de-Lans et gérée par l’entité 

dénommée FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR (380791301);  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 15/11/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE 

JOUR LA PARENT'AISE (380021758) pour2023 

 

Considérant 

 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2023, par la Délégation Départementale de l'Isère ; 

 

  
 

Considérant 

 

l’absence de réponse de la structure ; 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, le forfait de soins est fixé à 79 898,21 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

Pour 2023 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 658,18 €. 

Soit un prix de journée de 88,78 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 forfait de soins 2024: 79 898,21 € 

(douzième applicable s’élevant à 6 658,18 €) 

 prix de journée de reconduction de 88,78 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée oui. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION 

DEPARTEMENTALE ADMR (380791301) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Grenoble, Le 06 juillet 2023 

 

 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 24550 (ARS AURA N° 2023-06-0087)  

PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2023 DE 
RESIDENCE AUTONOMIE DE GONCELIN - 380785576 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Résidences autonomie dénommée RESIDENCE AUTONOMIE DE GONCELIN 

(380785576) sise  RTE DE CHAMBERY, 38570 , Goncelin et gérée par l’entité dénommée 

 ASS. MIEUX VIVRE SON AGE (380795856);  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/01/2023 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

AUTONOMIE DE GONCELIN (380785576) pour2023 

 

Considérant 

 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2023, par la Délégation Départementale de l'Isère ; 

 

  
 

Considérant 

 

l’absence de réponse de la structure ; 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, le forfait de soins est fixé à 37 926,62 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

Pour 2023 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 3 160,55 €. 

Soit un prix de journée de 4,41 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 forfait de soins 2024: 37 926,62 € 

(douzième applicable s’élevant à 3 160,55 €) 

 prix de journée de reconduction de 4,41 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée oui. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. MIEUX VIVRE SON 

AGE (380795856) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Grenoble, Le 06 juillet 2023 

 

 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 24926 (ARS AURA N° 2023-06-0088) 

PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2023 DE 
RESIDENCE AUTONOMIE LE PRE BLANC - 380786616 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Résidences autonomie dénommée RESIDENCE AUTONOMIE LE PRE BLANC 

(380786616) sise 24 ALL DU PRE BLANC, 38240 , Meylan et gérée par l’entité dénommée 

 CCAS MEYLAN (380791111);  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 03/11/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

AUTONOMIE LE PRE BLANC (380786616) pour2023 

 

Considérant 

 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2023, par la Délégation Départementale de l'Isère ; 

 

  
 

Considérant 

 

l’absence de réponse de la structure ; 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, le forfait de soins est fixé à 78 601,03 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

Pour 2023 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 550,09 €. 

Soit un prix de journée de 3,78 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 forfait de soins 2024: 78 601,03 € 

(douzième applicable s’élevant à 6 550,09 €) 

 prix de journée de reconduction de 3,78 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée oui. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS MEYLAN 

(380791111) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Grenoble, Le 06 juillet 2023 

 

 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 24564 (ARS AURA N° 2023-06-0089)  

PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2023 DE 
CENTRE DE JOUR GABRIEL PERI CCAS - 380005488 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 31/12/2019 de la structure 

Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée CENTRE DE JOUR GABRIEL PERI 

CCAS (380005488) sise 16 R PIERRE BROSSOLETTE, 38400 , Saint-Martin-d'Hères et 

gérée par l’entité dénommée  CCAS SAINT MARTIN D'HERES (380790824);  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CENTRE DE 

JOUR GABRIEL PERI CCAS (380005488) pour2023 

 

Considérant 

 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2023, par la Délégation Départementale de l'Isère ; 

 

  
 

Considérant 

 

l’absence de réponse de la structure ; 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, le forfait de soins est fixé à 201 242,29 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

Pour 2023 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 16 770,19 €. 

Soit un prix de journée de 74,53 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 forfait de soins 2024: 201 242,29 € 

(douzième applicable s’élevant à 16 770,19 €) 

 prix de journée de reconduction de 74,53 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée oui. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SAINT MARTIN 

D'HERES (380790824) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Grenoble, Le 06 juillet 2023 

 

 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 24932 (ARS AURA N° 2023-06-0090)  

PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2023 DE 
RESIDENCE AUTONOMIE PIERRE SEMARD - 380785600 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Résidences autonomie dénommée RESIDENCE AUTONOMIE PIERRE SEMARD 

(380785600) sise 25 PL KARL MARX, 38400 , Saint-Martin-d'Hères et gérée par l’entité 

dénommée  CCAS SAINT MARTIN D'HERES (380790824);  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

AUTONOMIE PIERRE SEMARD (380785600) pour2023 

 

Considérant 

 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2023, 

par la Délégation Départementale de l'Isère ; 

 

  
 

Considérant 

 

l’absence de réponse de la structure ; 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, le forfait de soins est fixé à 118 309,27 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

Pour 2023 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 859,11 €. 

Soit un prix de journée de 6,96 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 forfait de soins 2024: 118 309,27 € 

(douzième applicable s’élevant à 9 859,11 €) 

 prix de journée de reconduction de 6,96 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée oui. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SAINT MARTIN 

D'HERES (380790824) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Grenoble, Le 06 juillet 2023 

 

 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

P/o Le directeur de la délégation départementale 

de l’Isère 

Philippe GARNERET 
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DECISION TARIFAIRE N° 24964 (ARS AURA N° 2023-06-0091) 

PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2023 DE 
RESIDENCE AUTONOMIE MAURICE GARIEL - 380801175 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Résidences autonomie dénommée RESIDENCE AUTONOMIE MAURICE GARIEL 

(380801175) sise 2 IMP DU SOUVENIR FRANCAIS, 38760 , Varces-Allières-et-Risset et 

gérée par l’entité dénommée CCAS VARCES ALLIERES ET RISSET (380801167);  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18/11/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

AUTONOMIE MAURICE GARIEL (380801175) pour2023 

 

Considérant 

 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2023, 

par la Délégation Départementale de l'Isère ; 

 

  
 

Considérant 

 

l’absence de réponse de la structure ; 

  
  

  



2 
 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, le forfait de soins est fixé à 24 849,34 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

Pour 2023 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 2 070,78 €. 

Soit un prix de journée de 4,30 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 forfait de soins 2024: 24 849,34 € 

(douzième applicable s’élevant à 2 070,78 €) 

 prix de journée de reconduction de 4,30 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée oui. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VARCES 

ALLIERES ET RISSET (380801167) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Grenoble, Le 06 juillet 2023 

 

 

 

Pour la directrice générale et par délégation,   

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 24920 (ARS AURA N° 2023-06-0092ORTANT FIXATION DU 

FORFAIT DE SOINS POUR 2023 DE 
RESIDENCE AUTONOMIE LE PLEIN SOLEIL - 380785550 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Résidences autonomie dénommée RESIDENCE AUTONOMIE LE PLEIN SOLEIL 

(380785550) sise 100 R PLEIN SOLEIL, 38620 , Montferrat et gérée par l’entité dénommée 

 CIAS PAYS VOIRONNAIS (380018663);  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

AUTONOMIE LE PLEIN SOLEIL (380785550) pour 2023 

 

Considérant 

 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2023, par la Délégation Départementale de l'Isère ; 

 

  
 

Considérant 

 

l’absence de réponse de la structure ; 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, le forfait de soins est fixé à 114 489,41 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

Pour 2023 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 540,79 €. 

Soit un prix de journée de 5,04 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 forfait de soins 2024: 114 489,41 € 

(douzième applicable s’élevant à 9 540,79 €) 

 prix de journée de reconduction de 5,04 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée oui. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS PAYS 

VOIRONNAIS (380018663) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Grenoble, Le 06 juillet 2023 

 

 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

Loïc MOLLET 
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La Préfète  

 Lyon, le 10 octobre 2023 

ARRÊTÉ n° 23-280 

 

RELATIF AU RENOUVELLEMENT D’AGREMENT DU GROUPEMENT DE DEFENSE 

SANITAIRE APICOLE DE L’ALLIER DANS LES CONDITIONS 

VISEES A L’ARTICLE L. 5143-7 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8,  R. 5143-5, R. 5143-6,  D. 

5143-7 à  D. 5143-9  et  R. 5143-10 ; 

Vu l’article R. 227-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 

commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2011 modifié par l’arrêté du 6 juin 2012, fixant la liste des médicaments 

vétérinaires prévue au deuxième alinéa de l'article L. 5143-6 du code de la santé publique ; 

Considérant la demande de renouvellement d’agrément du Groupement de Défense Sanitaire Apicole de 

l’Allier, reçue le 10 mai 2023; 

Considérant la proposition en date du 6 juillet 2023 de la commission régionale de la pharmacie 

vétérinaire d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1er : l'agrément visé à l’article L.5143-7 du code de la santé publique est octroyé au groupement 

de défense sanitaire apicole de l’Allier dont le siège social est situé 93 rue Chantoiseau 03100 Montluçon, 

sous le n° PH 03185 01 pour le programme sanitaire apicole, et pour une durée de 5 ans à compter de la 

date de signature du présent arrêté. 

 

Article 2 : le lieu de stockage des médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L. 5143-8 du 

code de la santé publique est situé au 30 Route de la Gare, 03240 TRONGET 

 

Article 3 : le responsable du groupement doit informer la direction départementale en charge de la 

protection des populations de l’Allier, de tout projet de modification des conditions ayant conduit à l’octroi 

de l’agrément. Cette information doit être préalable à la mise en œuvre du changement pour permettre au 

directeur départemental en charge de la protection des populations de statuer sur le caractère majeur ou 

mineur des modifications, et permettre la saisie de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire en 

cas de changement majeur. A défaut, cet agrément pourra être suspendu ou retiré si les conditions ayant 

motivé son octroi ne sont plus satisfaites. 

 

Article 4 : l’arrêté préfectoral n°20-297 du 18 décembre 2020 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du groupement de défense sanitaire apicole de l’Allier au titre de l’article L 5143-7 du code 

de la santé publique, est abrogé. 

 

Article 5 : la secrétaire générale pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur 

régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental en charge de la 

protection des populations de l‘Allier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du 

présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes et de la préfecture de l’Allier. 

 

 

 

 

Fabienne BUCCIO 
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DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
 

 

 Lyon, le 13 octobre 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-16  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 

  

 La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2022, portant délégation de signature de Monsieur Laurent 

BOUCHAILLAT, préfet du Cantal, à Madame Isabelle NOTTER en matière de métrologie légale et 

l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 

 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 

responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Auvergne-

Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 

délégation de signature susvisés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 

signature prévue sera exercée par : 
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- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 

- Angélique CARCY, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : L’arrêté n°2022-17 du 24 août 2022 portant subdélégation de signature en matière de 

métrologie légale est abrogé. 

Article 5 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

 
Signé 

 
Isabelle NOTTER 
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DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
 

 

 Lyon, le 13 octobre 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-12  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 

  

 La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 11 avril 2023, portant délégation de signature de Madame Chantal 

MAUCHET, préfète de l’Ain, à Mme Isabelle NOTTER en matière de métrologie légale et 

l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 

 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 

responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Auvergne-

Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 

délégation de signature susvisés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 

signature prévue sera exercée par : 

 



2 

 

 

- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 

- Angélique CARCY, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : L’arrêté n°2023-03 du 12 avril 2023 portant subdélégation de signature en matière de 

métrologie légale est abrogé. 

Article 5 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Signé 
 

Isabelle NOTTER 



  

 

 

DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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G 

 Lyon, le 13 octobre 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-13  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 

  

 La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°1155-2023 du 4 mai 2023, portant délégation de signature de Madame 

Pascale TRIMBACH, préfète de l’Allier à Madame Isabelle NOTTER en matière de métrologie 

légale et l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 

 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 

responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Auvergne-

Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 

délégation de signature susvisés. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 

signature prévue sera exercée par : 

 

- Fabrice DUFOUR, cheffe du département métrologie ; 

- Angélique CARCY, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 

administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : L’arrêté n°2023-05 du 9 mai 2023 portant subdélégation de signature en matière de 

métrologie légale est abrogé. 

Article 5 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

        

                                                    Signé  
 

Isabelle NOTTER 
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DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
 

 

 Lyon, le 13 octobre 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-19  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 

  

 La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 8 juin 2021, portant délégation de signature de Monsieur Laurent 

PREVOST, préfet de l’Isère, à Madame Isabelle NOTTER en matière de métrologie légale et 

l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 

 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 

responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Auvergne-

Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 

délégation de signature susvisés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 

signature prévue sera exercée par : 
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- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 

- Angélique CARCY, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : L’arrêté n°2022-08 du 14 avril 2022 portant subdélégation de signature en matière de 

métrologie légale est abrogé. 

Article 5 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

 

                                                    Signé 
 

Isabelle NOTTER 
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DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
 

 

 Lyon, le 13 octobre 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-20  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 

  

 La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 23 avril 2021, portant délégation de signature de Monsieur Philippe 

CHOPIN, préfet du Puy-de-Dôme à Madame Isabelle NOTTER en matière de métrologie légale et 

l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 

 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 

responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Auvergne-

Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 

délégation de signature susvisés. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 

signature prévue sera exercée par : 

 

- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 

- Angélique CARCY, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : L’arrêté n°2022-11 du 14 avril 2022 portant subdélégation de signature en matière de 

métrologie légale est abrogé. 

Article 5 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 
Signé  

 
Isabelle NOTTER 
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DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
 

 

 Lyon, le 13 octobre 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-17  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 

  

 La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2022, portant délégation de signature de Monsieur François 

RAVIER, préfet de Savoie, à Madame Isabelle NOTTER en matière de métrologie légale et 

l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 

 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 

responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Auvergne-

Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 

délégation de signature susvisés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 

signature prévue sera exercée par : 
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- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 

- Angélique CARCY, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : L’arrêté n°2022-18 du 24 août 2022 portant subdélégation de signature en matière de 

métrologie légale est abrogé. 

Article 5 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

 
 

Signé 
 

Isabelle NOTTER 
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DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
 

 

 Lyon, le 13 octobre 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-18  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 

  

 La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 16 avril 2021, portant délégation de signature de M. Alain ESPINASSE, 

préfet de Haute-Savoie, à Mme Isabelle NOTTER en matière de métrologie légale et l’autorisant à 

subdéléguer cette signature ; 

 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 

ARRETE  
 
 
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 

responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Auvergne-

Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 

délégation de signature susvisés. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 

signature prévue sera exercée par : 

 

- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 

- Angélique CARCY, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : L’arrêté n°2022-14 du 14 avril 2022 portant subdélégation de signature en matière de 

métrologie légale est abrogé. 

Article 5 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

 
Signé  

 
Isabelle NOTTER 
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DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

 
 

 

 Lyon, le 13 octobre 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-09  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 

  

 La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral N°SG/COORDINATION 2023-69 du 28 août 2023 portant délégation de 

signature de Monsieur Yvan CORDIER, préfet de la Haute-Loire, à Madame Isabelle NOTTER en 

matière de métrologie légale et l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 
 
 
 
 
 

ARRETE  



2 

 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 

responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Auvergne-

Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 

délégation de signature susvisés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 

signature prévue sera exercée par : 

 

- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 

- Angélique CARCY, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : L’arrêté n°2023-07 du 1er septembre 2023 portant subdélégation de signature en matière 

de métrologie légale est abrogé. 

Article 5 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

                                                     Signé 
 

Isabelle NOTTER 
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DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Lyon, le 13 octobre 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-10  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 

  

 La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°07-2023-08-21-00008 du 21 août 2023 portant délégation de signature de 

Madame Sophie ELIZEON, préfète de l’Ardèche à Madame Isabelle NOTTER en matière de 

métrologie légale et l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 

responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Auvergne-

Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 

délégation de signature susvisés. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 

signature prévue sera exercée par : 

 

- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 

- Angélique CARCY, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : L’arrêté n°2023-08 du 1er septembre 2023 portant subdélégation de signature en matière 

de métrologie légale est abrogé. 

Article 5 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

                                                    Signé 
 

Isabelle NOTTER 
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DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

 

 
 

 

 

 

Lyon, le 13 octobre 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-11  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 

  

 La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral N°26-2023-08-21-00036 du 21 août 2023 portant délégation de signature de 

Monsieur Thierry DEVIMEUX, préfet de la Drôme, à Madame Isabelle NOTTER en matière de 

métrologie légale et l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 

responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Auvergne-

Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 

délégation de signature susvisés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 

signature prévue sera exercée par : 
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- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 

- Angélique CARCY, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : L’arrêté n°2023-06 du 1er septembre 2023 portant subdélégation de signature en matière 

de métrologie légale est abrogé. 

Article 5 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

                                                   Signé 
 

Isabelle NOTTER 



 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
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 Lyon, le 13 octobre 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-14  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 

  

 La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2023-01-30-00041 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature 

de Madame Fabienne BUCCIO, préfète du Rhône à Madame Isabelle NOTTER en matière de 

métrologie légale et l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE  
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Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 

responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Auvergne-

Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 

délégation de signature susvisés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 

signature prévue sera exercée par : 

 

- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 

- Angélique CARCY, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : L’arrêté n°2023-01 du 2 février 2023 portant subdélégation de signature en matière de 

métrologie légale est abrogé. 

Article 5 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

                                                     Signé 
 

Isabelle NOTTER 
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DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
 

 

 Lyon, le 13 octobre 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-15  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 

  

 La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 9 février 2023, portant délégation de signature de Monsieur Alexandre 

ROCHATTE à Madame Isabelle NOTTER en matière de métrologie légale et l’autorisant à 

subdéléguer cette signature ; 

 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 

responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Auvergne-

Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 

délégation de signature susvisés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 

signature prévue sera exercée par : 
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- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 

- Angélique CARCY, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : L’arrêté n°2023-02 du 22 février 2023 portant subdélégation de signature en matière de 

métrologie légale est abrogé. 

Article 5 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

                                                    Signé  
 

Isabelle NOTTER 



 

  Direction de 
la protection judiciaire  

de la jeunesse Centre-Est 
 

 

 

 

 

Arrêté n°84-2023-10-13-00007 

 

Portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses 
relatives à la certification du service fait dans l’application CHORUS Formulaires des services 

de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 

 

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

Préfète du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 

 

 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU le décret n°88-42 du 14 janvier 1988 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des services 

déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

 

VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’art. 3 du décret n°98-81 du 11 février 1998 

modifiant la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, 

les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’Etat en matière de prescription 

quadriennale ; 

 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés 

par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 

services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité de Préfète de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 1er juin 2010 modifié portant règlement de comptabilité du ministère de la justice pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2020 portant nomination de Madame Christine LESTRADE, directrice 

interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est à compter du 1er octobre 2020 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral n°2023–18 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Madame Christine 

LESTRADE, directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses ; 



 

 

CONSIDERANT que le déploiement généralisé de la certification du service fait dans l’application CHORUS 

Formulaires est effectif, au sein du périmètre de la DIRPJJ Centre-Est, à compter du 1er juillet 2023 ; 

 

SUR proposition de Madame la directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans les tableaux joints en annexe, pour signer 

numériquement dans le prologiciel comptable CHORUS Formulaires, les actes d’ordonnancement secondaire 

relatifs à la certification du service fait de leur périmètre respectif : 

- de la direction interrégionale Centre-Est (Annexe 1) 

- de la direction territoriale Rhône-Ain (Annexe 2) 

- de la direction territoriale Drôme-Ardèche (Annexe 3) 

- de la direction territoriale Isère (Annexe 4) 

- de la direction territoriale Loire (Annexe 5) 

- de la direction territoriale Auvergne (Annexe 6) 

- de la direction territoriale Les Savoie (Annexe 7) 

Les annexes sont consultables auprès de la direction interrégionale Centre-Est, service émetteur. 

 

 

Article 2 : La délégation de signature numérique accordée doit s’exécuter dans le respect du dispositif de validation 

des actes, et selon la répartition des habilitations définie dans les tableaux joints en annexe : 

 

- Service gestionnaire en centre de coût : certification des services faits dans l’application CHORUS 
Formulaires. 

 

 

Article 3 : La directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 Lyon, le 13 Octobre 2023 

 

 

Pour le préfet, 
et par délégation 

La directrice interrégionale de 
 la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 

 

Signé 

 

Christine LESTRADE 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2023.02 
 
 
 

 
 

 
 

DECISION N° DS AURA 2023.02 DU 16 OCTOBRE 2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE 
AUVERGNE RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-12, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement Français 
du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° N 2019.26 en date du 22 octobre 2019 
portant nomination de Madame Dominique LEGRAND en qualité de Directrice de l'Etablissement de 
Transfusion Sanguine Auvergne Rhône-Alpes. 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° DS 2023.15 en date du 16 octobre 
2023 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l'Etablissement de transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne Rhône-
Alpes, désignée la « Directrice de l'Etablissement », délègue, à Madame Céline AUBONNET, en sa qualité 
de Directrice du Département Ressources Humaines, les pouvoirs et signatures suivants, limités à son 
domaine de compétence et au ressort territorial de l’Etablissement de transfusion sanguine –Auvergne 
Rhône-Alpes, désigné l’« Etablissement ». 
 
Les compétences déléguées à la Directrice des Ressources Humaines s’exerceront dans le respect du 
code du travail et des autres dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles en vigueur ainsi 
que des politiques, directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’Etablissement 
français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées à titre principal 

1.1. Les compétences en matière de gestion des ressources humaines 

 

1.1.1. Recrutement et gestion des ressources humaines 

La Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs pour 
procéder à l’embauche des personnels recrutés en vertu des contrats visés au point a) ci-dessous 
et à la gestion des personnels de l’Etablissement. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement,  
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a) en matière de recrutement des personnels : 

 
 Pour les fonctionnaires, agents publics et contractuels de droit public visés au point 1er de 

l’article L. 1222-7 du code de la santé publique, les contrats de mise à disposition ou de détachement et 
leurs avenants, 

 
 Pour les personnels régis par le code du travail,  

- Les contrats à durée indéterminée, 
- Les contrats à durée déterminée, 
- Les contrats en alternance, 
- Les conventions de stage, 
Et leurs avenants. 

 
b) En matière de gestion du personnel 

 
- l'ensemble des actes, décisions et avenants relatifs au contrat de travail du salarié ainsi 

que les attributions de primes et d’indemnités conventionnelles, 
 
- Les conventions de mise à disposition de personnels de l’Etablissement français du sang 

auprès de personnes tierces. 
 

1.1.2. Paie et gestion administrative du personnel 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour constater, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, la paie et les charges fiscales et sociales. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, les attestations sociales destinées aux administrations et service publics 
compétents. 

 

1.1.3. Gestion des compétences et de la formation 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour : 
- Établir le plan de développement des compétences,  
- Mettre en œuvre les formations, 
- Faire évoluer et gérer le parcours professionnel des personnels. 

 

1.1.4. Sanctions et licenciements 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour organiser la convocation et les 
entretiens préalables aux sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement, au nom de la 
Directrice de l’Etablissement. 
 

1.1.5. Litiges et contentieux sociaux 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour mener à bien, lors de la première 
instance et, sous réserve d’instructions du Président, en appel, les contentieux sociaux qui devront 
avoir été portés à la connaissance de la Directrice de l’Etablissement et de la Directrice Générale 
Déléguée de l’Etablissement Français du Sang en charge des Ressources Humaines dès leur 
naissance. 
 
A cette fin, la Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation, tout au long de la procédure 
contentieuse, pour : 

- représenter l’Etablissement Français du Sang au cours des audiences ; 
- procéder à toutes déclarations, démarches et à tous dépôts de pièces utiles ; 
- signer tous documents associés à la procédure. 
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1.2.  Les compétences en matière de qualité de vie au travail  

 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs lui 
permettant d'assurer la qualité de vie au travail des personnels de l’Etablissement. 
 
A ce titre, la Directrice des Ressources Humaines est notamment chargée de : 
 

- Veiller au respect de l'ensemble des prescriptions légales et réglementaires applicables ; 
- Mettre en œuvre les mesures d’information, de formation et de prévention des risques 
professionnels ayant un impact sur la santé des personnels. 

1.3. Les compétences en matière de dialogue social 

 

1.3.1. Organisation du dialogue social 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation de pouvoir pour : 
 

- Convoquer les réunions du Comité Social et Economique de l’Etablissement (CSE) et des 
commissions associées ; 
 

- Établir l’ordre du jour de ces réunions, conjointement avec le secrétaire du Comité et l’adresser 
aux membres dans les délais impartis ; 
 

-  Fournir aux représentants du personnel les informations nécessaires à l’exercice de leurs 
missions ; 

 
- Assurer dans la limite de ses attributions l’exercice du droit syndical ;  

 
- Procéder aux assignations des personnels suite au dépôt d’un préavis de grève d’une 

organisation syndicale.  
 

 
1.3.2. Présidence du Comité Social et Economique de l’Etablissement et de la Commission santé 
sécurité et conditions de travail. 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue tous pouvoirs à la Directrice des Ressources Humaines 
pour présider et animer le Comité Social et Economique de l’Etablissement et de la Commission 
santé sécurité et conditions de travail. 

Article 2 - Les compétences déléguées associées 

2.1. Représentation à l’égard de tiers 

La Directrice des Ressources Humaines représente l’Etablissement auprès de l’administration, des 
autorités et services publics intervenant dans son domaine de compétence dans le ressort territorial de 
l'Etablissement. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, la correspondance et tout acte de nature courante concourant à la représentation de 
l’Etablissement à l’égard de ces tiers.  
 

2.2. Achats de fournitures et de services 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, pour les besoins de prestations d’intérim de l’Etablissement, les contrats de mise à 
disposition de personnels intérimaires.  
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Article 3 -  Les compétences déléguées en cas de suppléance de la Directrice de l’Etablissement 
et du Directeur Adjoint  

 

3.1. Recrutement et gestion des ressources humaines 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs pour procéder 
à l’embauche des personnels de l’Etablissement. 
 
La Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne Rhône-Alpes délègue à la Directrice 
des Ressources Humaines sa signature pour la conclusion, en son nom : 
 

- Des contrats de travail à durée déterminée et indéterminée, 
 
- Des conventions de mise à disposition ou contrats de détachement des fonctionnaires, agents 
publics et contractuels de droit public visés au point 1er de l’article L. 1222-7 du code de la santé 
publique. 

 
 

3.2. Paie et gestion des ressources humaines 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines [cf. article 1.1.2.].  
 

3.3. Litiges et contentieux sociaux 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines [cf. article 1.1.5.].  
 

3.4. Pouvoirs de sanction et de licenciement 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines la signature, en son nom, 

 
- Des sanctions disciplinaires ; 
 
- Les licenciements pour motif personnel et les licenciements pour motif économique sauf décision 

contraire, préalable et expresse du Président de l'Etablissement français du sang. 
 

3.5. Ruptures conventionnelles et transactions  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, , la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines la signature, en son nom : 

 
- Des ruptures conventionnelles en vue de leur homologation à l’exception des ruptures 
conventionnelles intervenant dans un contexte de réorganisation et des ruptures conventionnelles 
inférieur à un montant défini par instruction interne ; 
 
- Des transactions sous réserve de la validation préalable et expresse du Président et selon la 
procédure prévue en interne selon le montant envisagé 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, et sous 
réserve de la validation préalable et expresse du Président, la Directrice de l’Etablissement délègue à la 
Directrice des Ressources Humaines la signature, en son nom : 
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- Des ruptures conventionnelles en vue de leur homologation intervenant dans un contexte de 
réorganisation ; 
 
- Des ruptures conventionnelles en vue de leur homologation excédant un montant défini par 
instruction interne ; 

 

3.6. Dialogue social 

 
En son absence ou en cas d’empêchement, la Directrice de l’Etablissement délègue tous pouvoirs à la 
Directrice des Ressources Humaines pour présider et animer le Comité Social et Economique et la 
Commission santé sécurité et conditions de travail de l’établissement.  

Article 4 -  La suppléance de la Directrice des Ressources Humaines 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines, délégation de signature 
est donnée à Madame Cathy GIRAUDET, Directrice des Ressources Humaines adjointe : 
 

a) En matière de paie et de gestion administrative du personnel, pour constater le service fait, au 
nom de la Directrice de l’Etablissement, de la paie et de toute autre créance due au personnel de 
l’Etablissement ; 
 
b) En matière de recrutement du personnel, pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement,  
 
- Les contrats à durée déterminée,  
- Les contrats en alternance, 
- Les conventions de stage, 
- Et leurs avenants, 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Cathy GIRAUDET délégation de signature est 
donnée à Madame Laetitia LEBLANC, Adjointe Technique, pour les conventions de stage. 

 
c) En matière de gestion des ressources humaines, pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, les réponses aux demandes du personnel (temps partiel, congés maternité, 
réduction du préavis en cas de démission…), les conventions de mise à disposition de personnels 
de l’Etablissement français du sang auprès de personnes tierces, ainsi que les attributions de primes 
et d’indemnités conventionnelles ;  
 
d) Pour signer les actes visés à l’article 2.2. de la présente décision et constater le service fait des 
fournitures et prestations de service destinées au Département des Ressources Humaines, 
notamment les dépenses liées à l’activité qualité de vie au travail ;  
 
e) Pour signer les actes afférents aux compétences visées aux articles 1.1.4, 1.1.5, 1.2 de la 
présente décision ; 
 
f) Pour convoquer les membres du Comité Social et Economique la Commission santé sécurité et 
conditions de travail, établir l’ordre du jour des réunions et fournir les informations nécessaires ; 
 
g) Assurer dans la limite de ses attributions l’exercice du droit syndical ;  
 
h) Procéder aux assignations des personnels suite au dépôt d’un préavis de grève d’une organisation 
syndicale.  
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4.2. Responsable des systèmes d’informations ressources humaines (SIRH) et de la gestion 
ressources humaines (GRH) : 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines et de la Directrice des 
Ressources Humaines adjointe, délégation est donnée à Madame Laurence BLANC, Responsable Paie : 

 
- En matière de paie et de gestion administrative du personnel, pour constater le service fait, au nom 
de la Directrice de l’Etablissement, de la paie et de toute autre créance due au personnel de 
l’Etablissement ; 

 

4.4. Responsable Formation 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines et de la Directrice des 
Ressources Humaines adjointe, délégation est donnée à Monsieur Franck VICHIER, Responsable 
Formation : 
 

- Pour signer les actes visés à l’article 2.2 de la présente décision et constater le service fait des 
fournitures et prestations de service destinées au Département des Ressources Humaines en 
matière de formation du personnel ; 
 
- Pour convoquer les membres de la Commission formation du Comité Social et Economique (CSE) 
et animer les réunions avec cette Commission. 

 

4.5. Juridique – droit social 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines, délégation est donnée 
à Madame Karine COURTINE, Juriste en droit social pour : 
 

- Convoquer les membres du Comité Social et Economique (CSE) et de la Commission Santé 
Sécurité et Conditions de Travail (CSSCT), établir l’ordre du jour des réunions et fournir les 
informations nécessaires ; 
-  Organiser la convocation et les entretiens préalables aux sanctions disciplinaires pouvant aller 
jusqu’au licenciement. 

 

Article 5 – Délégations de signature aux responsables de services et autres collaborateurs 

 
Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom de la Directrice, les actes visés à l’article 2.2 aux 
personnes ci-après possédant la compétence et l’autorité nécessaire dans le(s) domaines considéré(s) : 
 

a) En matière de paie et de gestion administrative du personnel, pour constater le service fait, au 
nom de la Directrice de l’Etablissement, de la paie et de toute autre créance due au personnel 
de l’Etablissement : 
 

- À Madame Cathy GIRAUDET, Directrice des Ressources Humaines adjointe ; 
- À Madame Laurence BLANC, Responsable Paie. 
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Article 6 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2021.01 du 22 janvier 2021 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, entre 
en vigueur le 16 octobre 2023. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement Français du 
Sang. 
 
 
Le 16 octobre 2023, 
 
 
 

Docteur Dominique LEGRAND 
Directrice de l’Etablissement de Transfusion Sanguine 

Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2023.03 
 
 
 

 
 

 
 

DECISION N° DS AURA 2023.03 DU 16 OCTOBRE 2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE   
AUVERGNE-RHONE ALPES 

 
 
La Directrice de l'Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L1222-6, L1222-7 et R1222-8, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l'Etablissement Français 
du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2019.26 en date du 22 octobre 2019 
portant renouvellement de Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement 
de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
  
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° DS 2023.15 en date du 16 octobre 
2023 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l'Etablissement de transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° N 2019-43 en date du 16 décembre 
2019 portant nomination de Monsieur Cyril ROBIN, aux fonctions de Directeur Adjoint de l'Etablissement 
de transfusion sanguine – Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
La Directrice de l'Etablissement Français du Sang Auvergne-Rhône-Alpes (ci-après la « Directrice de 

l’Etablissement ») décide de déléguer à Monsieur Cyril ROBIN, en sa qualité de Directeur Adjoint, les 
pouvoirs et signatures suivants, limités aux compétences accordées par le Président en vertu de la 
délégation n° DS 2020.59 en date du 1er octobre 2020 susvisée et au ressort territorial de l’Etablissement 
de transfusion sanguine – Auvergne-Rhône-Alpes (ci-après l’« Etablissement »).  
 
Au titre de la décision n° DS 2023.15 en date du 16 octobre 2023 portant délégation de pouvoir et de 
signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine - 
Auvergne-Rhône-Alpes, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique LEGRAND, 
Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes , Monsieur Cyril ROBIN, en 
sa qualité de Directeur adjoint de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-Rhône-Alpes 
dispose d’une délégation à l’effet de signer, selon ses attributions, les actes pris en toutes matières faisant 
l’objet d’une délégation de signature au titre de la décision précitée. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement Français du Sang.  
 

 
 
 
 

 



 

  2 / 3 

 

Article 1 -  Les compétences générales déléguées  

La Directrice de l’ETS Auvergne-Rhône-Alpes délègue au Directeur Adjoint, selon ses attributions, à l’effet 
de signer l’ensemble des actes pris au titre des compétences dévolues par la décision du Président de 
l'Etablissement Français du Sang n° DS 2023.15 en date du 16 octobre 2023 portant délégation de pouvoir 
et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l'Etablissement de transfusion sanguine – 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’ETS Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur Adjoint 
représente l'Etablissement français du sang, 

a) Auprès des collectivités territoriales et des services déconcentrés de l'Etat sis dans le ressort 
territorial de son Etablissement ; 

b) Au sein des personnes morales intervenant dans le ressort de son Etablissement telles que les 
groupements d’intérêt public (GIP) ou groupement de coopération sanitaire (GCS), sauf décision 
expresse du Président. 

Article 2 -  Les compétences déléguées en matière de dialogue social 

 
En son absence ou en cas d’empêchement, la Directrice de l’Etablissement délègue tous pouvoirs au 
Directeur Adjoint pour présider et animer Comité Social et Economique de l’Etablissement et de la 
Commission santé sécurité et conditions de travail. 

Article 3 - Les compétences déléguées concernant le Département Biologie, Thérapies et 
Diagnostic 

Le Directeur Adjoint, en qualité de Directeur du Département Biologie, Thérapies et Diagnostic, reçoit 
délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement : 

3.1 sous réserve, le cas échéant, de l’intervention du médiateur du service public de la transfusion 
sanguine,  

a) les correspondances avec les établissements de santé,  

b) les correspondances adressées aux receveurs de produits sanguins labiles, excepté 
celles destinées aux receveurs pour lesquels un effet indésirable sévère a été déclaré à 
l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé, 

c) les correspondances avec les patients, excepté celles destinées aux patients pour 
lesquels un effet indésirable sévère a été déclaré à l’Agence Nationale de Sécurité du 
Médicament et des produits de santé, 

3.2 les demandes d’accréditation des activités des laboratoires de biologie médicale aux 
organismes habilités, 

3.3 les autres actes et correspondances de nature courante qui relèvent de ses attributions à 
l’exception de ceux portant sur un engagement juridique ou financier et de ceux adressés 
aux tutelles de l’Etablissement français du sang, 
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Article 4 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2020.03 du 1er octobre 2020. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, entre 
en vigueur le 16 octobre 2023. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement Français du 
Sang. 
 
 
Le 16 octobre 2023, 
 
 
 

Docteur Dominique LEGRAND 
Directrice de l’Etablissement de Transfusion Sanguine 

Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2023.04 
 
 
 

 
 

 
 

DECISION N° DS AURA 2023.04 DU 16 OCTOBRE 2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
AUVERGNE-RHONE ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L1222-6, L1222-7 et R1222-8, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement Français 
du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2019.26 en date du 22 octobre 2019 
nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de transfusion 
sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang DS 2023.15 du 16 octobre 2023 portant 
délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2015-40 en date du 10 décembre 
2015 nommant Monsieur Jean-Michel DALOZ, aux fonctions de Secrétaire Général de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
La Directrice de l'Etablissement français du sang Auvergne-Rhône-Alpes (ci-après la « Directrice de 
l’Etablissement ») décide de déléguer les pouvoirs et les signatures désignés ci-après à Monsieur Jean-
Michel DALOZ, en sa qualité de Secrétaire Général et responsable du Département Supports et 
Appuis (ci-après le « Secrétaire Général »), dans le cadre de ses domaines de compétence et du ressort 
territorial de l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes (ci-après 
l’« Etablissement ») ; 
 
Au titre de la décision n° DS 2023.15 en date du 16 octobre 2023 portant délégation de pouvoir et de 
signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine - 
Auvergne-Rhône-Alpes,  en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, Monsieur Jean-Michel 
DALOZ, en sa qualité de Secrétaire Général de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes dispose d’une délégation à l’effet de signer, selon ses attributions, les actes pris en toutes 
matières faisant l’objet d’une délégation de signature au titre de la décision précitée. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’Etablissement français du sang. 
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Article 1 -  Les compétences déléguées en matière budgétaire et financière 

 

1.1. Dépenses 

La Directrice de l’Etablissement délègue sa signature au Secrétaire Général, en qualité d’ordonnateur 
secondaire délégué, pour : 

a) L’engagement juridique, la certification du service fait, en son nom, des dépenses de 
fonctionnement et des dépenses d’investissement de l’Etablissement,  

b) La constatation de service fait des dépenses prises en charge par le service à comptabilité distincte 
des contentieux transfusionnels. 

c) Les décisions accordant les subventions d’un montant inférieur ou égal à 150 000 euros aux 
bénéficiaires éligibles et les éventuelles conventions afférentes. 

 

1.2. Recettes 

La Directrice de l’Etablissement délègue sa signature au Secrétaire Général, en qualité d’ordonnateur 
secondaire délégué, pour la constatation de l’acquisition du droit, la liquidation des créances de 
l'Etablissement et l'émission des titres exécutoires. 

Le Secrétaire Général reçoit par ailleurs délégation à l’effet de signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement : 

a) Les actes nécessaires à l’aliénation des biens mobiliers ; 

b) Les décisions d’acceptation ou de refus des financements extérieurs (dons, legs, mécénat, 
subventions, etc.) d’un montant unitaire inférieur ou égal à 20 000 euros et les éventuelles 
conventions afférentes. 

 
Article 2 -  Les compétences déléguées en matière d’achats de fournitures, de services et de 
réalisation de travaux 

 

2.1. Achats de fournitures et services 

2.1.1.  Marchés publics nationaux 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom de la Directrice de l’Etablissement : 

a) les marchés subséquents ; 

b) les ordres de service et les bons de commandes ; 

c) le cas échéant, conformément aux dispositions du marché public, les autres actes d’exécution. 
 

2.1.2.   Marchés publics nationaux délégués 
 
Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom de la Directrice de l’Etablissement : 
 

a) Les actes de préparation et de passation de la procédure du marché public (à l’exclusion des 
décisions d’attribution et de la signature du marché public) ; 
 

b) Les actes d’exécution du marché public (à l’exclusion des actes précontentieux et contentieux du 
marché public). 

 
2.1.3.  Marchés publics correspondant aux besoins propres de l’Etablissement non 
couverts par un marché ou un accord-cadre national 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom de la Directrice de l’Etablissement : 
 

a) Les actes de préparation et de passation de la procédure du marché public, y compris les 
décisions d’attribution et la signature des actes engagements, les actes modificatifs (avenants) et 
tous autres engagements contractuels ;  
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b) Les actes d’exécution du marché public dont les bons de commandes et les ordres de services. ; 

2.2.  Marchés publics de travaux et services associés 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, pour les 
travaux et les prestations de service associées correspondant à une opération immobilière locale dont le 
montant estimé est inférieur à 1 000 000 euros HT : 
 

a) Les actes de préparation et de passation de la procédure du marché public, y compris les décisions 
d’attribution et les signatures des actes d’engagements, des actes modificatifs (avenants) et tous 
autres engagements contractuels ; 
 

b) Les actes d’exécution du marché public, dont les bons de commande et les ordres de services. 

Article 3 -  Les compétences déléguées en matière immobilière 

 
Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement,  
 

a) Pour les opérations immobilières locales et nationales, quel que soit leur montant, outre les actes 
relatifs aux autorisations d’urbanisme, les courriers adressés aux autorités administratives pour 
l’obtention des avis et autorisations nécessaires à l’opération, 
 

b) Les états des lieux des locaux de l’Etablissement, qu’il en soit le locataire ou propriétaire, 
 

c) Dans le cadre de l’organisation des collectes de produits sanguins labiles : 
 
- Les conventions, avec des tiers publics ou privés, pour la mise à disposition précaire de locaux, 

 
- Les demandes d’occupation du domaine public. 

Article 4 -  Les compétences déléguées pour les autres contrats et conventions portant engagement 
financier 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement : 
 

a) Sous réserve de son accord préalable, les engagements contractuels initiaux, complémentaires 
et modificatifs, autres que ceux précédemment visés dans la présente délégation ; 
 

b) Leurs actes préparatoires et leurs actes d’exécution.  

Article 5 -  Les compétences déléguées en matière de logistique et de transport 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement : 
 

a) Les autorisations d’utilisation des véhicules de l’Etablissement par des tiers ; 
 

b) Les autorisations d’utilisation des véhicules personnels. 

Article 6 -  Les compétences déléguées en matière juridique 

6.1.  Sinistres transfusionnels ou relevant de la responsabilité médicale  

Le Secrétaire Général reçoit délégation : 
 

a) Dans le cadre des expertises médico-légales, afin de signer dans le respect du secret médical le 
cas échéant, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les correspondances afférentes ; 

 
b) Les correspondances adressées aux Commissions de Conciliation et d'Indemnisation, aux tiers 

payeurs ainsi qu’aux avocats de l’Etablissement français du sang ; 
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c) Afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement : 
 
- Les correspondances adressées à l’ONIAM, 
- Les déclarations de sinistre et toute autre correspondance adressées aux assureurs de 

l’Etablissement français du sang, 
- Les correspondances adressées aux tiers payeurs, 

 
d) Les correspondances adressées aux avocats. 

 

6.2.  Autres sinistres  

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom de la Directrice de l’Etablissement : 
 

a) Les déclarations de sinistre et toute autre correspondance adressées aux assureurs de 
l’Etablissement français du sang ; 

 
b) Dans le cadre des expertises, les correspondances afférentes.  

 

6.3.  Archives 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom de la Directrice de l’Etablissement tous les 
actes afférents à la gestion des archives de l’Etablissement. 

Article 7 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement 

 
La Directrice de l’Etablissement délègue au Secrétaire Général, en sa qualité de responsable du 
département Supports et Appuis, les pouvoirs pour mettre à disposition, sur prescription des personnes 
disposant des compétences requises, les moyens nécessaires au respect des dispositions légales, 
réglementaires, administratives et conventionnelles applicables au personnel, aux locaux et aux matériels 
de l’Etablissement, en matière d’hygiène, de sécurité au travail, de protection de l’environnement et 
d’installations classées. 
 
Délégation de pouvoir est notamment accordée au Secrétaire Général pour établir les plans de prévention 
des entreprises extérieures 
 

Article 8 -  Les compétences déléguées en matière de dialogue social 

 
En son absence ou en cas d’empêchement, la Directrice de l’Etablissement délègue tous pouvoirs à au 
Secrétaire général pour présider et animer le Comité Social et Economique (CSE) et des Commissions de 
l’instance. En son absence ou en cas d’empêchement, la Directrice de l’Etablissement délègue tous 
pouvoirs au Secrétaire général pour présider et animer le Comité Social et Economique (CSE) et des 
Commissions de l’instance. 

Article 9 -  La représentation à l’égard de tiers 

 
Le Secrétaire Général reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
correspondances et actes de nature courante concourant à la représentation de l’Etablissement à l’égard 
de ces tiers. 
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Article 10 -  Délégations de signature aux responsables de services et autres collaborateurs en 
matière de services supports et appuis 

 
Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom de la Directrice, les actes visés aux articles 1 à 9 aux 
personnes ci-après possédant la compétence et l’autorité nécessaire dans le(s) domaines considéré(s) : 
 

a) Dans le cadre des dépenses (article 1), les actes afférents à la gestion des frais de déplacements, 
des frais de réception et des frais de qualité de vie au travail : 

- À Madame Odile POYETON, Responsable du Secrétariat de Direction,  
- À Madame Nadia KEBLI, Assistante de Direction, 
- À Madame Alexia GESMINO, Assistante de Direction, 
- À Monsieur Jean-Baptiste ROUSSEL, Assistant de Direction. 

 
b) Dans le cadre des dépenses (article 1) pour l’organisation des collectes et des opérations de 

promotion du don (article 4), les actes et formalités relatives aux autorisations de diffusion de 
musique : 

- À Madame Sophie TITOULET, Directrice de la Communication et du Marketing,  
- À Madame Cécile ARDILOUZE, Adjointe à la Directrice de la Communication et du 

Marketing, 
 

c) Dans le cadre de la passation des marchés publics (article 2) à partir du seuil réglementaire de 
mise en concurrence obligatoire, les tableaux de dépouillement, réponses aux demandes de 
précisions des candidats, demandes de compléments et de précisions de candidatures, demandes 
de précisions sur les offres, d’invitation à négocier :  

- À Monsieur Jacques TERRASSE, Responsable des Services Juridiques, 
- À Madame Anne-Laure DALLIERE, Adjointe au Responsable des Services Juridiques. 

 
d) Dans le cadre de la passation des marchés publics (article 2) d’un montant inférieur à 40 000 € 

HT, les décisions relatives aux choix du titulaire, les décisions relatives à la fin de la procédure 
(infructuosité, sans suite) et les engagements contractuels : 

- À Madame Chrystelle SORLIN, Responsable Achats, 
- À Madame Aïcha GOUDJIL, Adjointe à la Responsable Achats. 

 
e) Dans le cadre de la passation de marchés publics (articles 2.1 et 2.2), les consultations de 

fournisseurs inférieures au seuil réglementaire de mise en concurrence obligatoire et l’information 
des candidats non retenus pour lesdites consultations : 

- À Mesdames Chrystelle SORLIN, Responsable Achats et Aicha GOUDJIL, adjointe à la 
Responsable Achats,  

- À Mesdames Carole GARDON, Responsable des Services Généraux et Laetitia TRACZ, 
Assistante de gestion aux Services Généraux pour les achats relevant de ce service,  

- À Messieurs Vincent DUPUIS, Responsable du Service Technique et Biomédical, Bruno 
VILLEMAGNE, Responsable travaux et maintenance immobilière – zone centre/ouest, 
Laurent GALY, Responsable travaux et maintenance immobilière – zone est, Xavier 
CHENET, Chef de Projet Bâtiment Immobilier, Lionel MADEC, Chargé de Maintenance 
Sites, pour les achats relevant de ce service,  

- À Messieurs Ludovic BOUTTEMY, Responsable Logistique-Transports-Magasins-
Approvisionnements et Didier GONCALVES Adjoint au Responsable Logistique-
Transports, pour les achats relevant de ce service,  

- À Monsieur Pierre COSTE, Responsable du Service Informatique pour les achats relevant 
de ce service. 

 
f) Dans le cadre de l’exécution de marchés publics de fournitures et de services (article 2.1), les bons 

de commande afférents aux dépenses de fonctionnement : 
- À Madame Chrystelle SORLIN, Responsable Achats, 
- À Madame Aïcha GOUDJIL, Adjointe à la Responsable Achats, 
- À Monsieur Ludovic BOUTTEMY, Responsable Logistique-Transports-Magasins-

Approvisionnements  
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g) Dans le cadre de l’exécution de marchés publics de fournitures et de services (article 2.1), les 
décisions d’acceptation ou de refus de révision ou d’actualisation de prix: 

- À Madame Chrystelle SORLIN, Responsable Achats, 
- À Madame Aïcha GOUDJIL, Adjointe à la Responsable Achats. 

h) Dans le cadre de l’exécution de marchés publics de fournitures et de services (article 2.1), les 
décisions d’application de pénalités et les lettres de réclamation, à l’exception des demandes 
indemnitaires et des mises en demeure : 

- À Mesdames Chrystelle SORLIN, Responsable Achats et Aïcha GOUDJIL, Adjointe à la 
Responsable Achats, 

- À Mesdames Carole GARDON, Responsable des Services Généraux et Laetitia TRACZ, 
Adjointe à la Responsable Services Généraux pour les achats relevant de ce service,  

- À Messieurs Vincent DUPUIS, Responsable du Service Technique et Biomédical, Bruno 
VILLEMAGNE, Responsable travaux et maintenance immobilière – zone centre/ouest, 
Laurent GALY, Responsable travaux et maintenance immobilière – zone est et Xavier 
CHENET, Chef de Projet Bâtiment Immobilier pour les achats relevant de ce service,  

- À Messieurs Ludovic BOUTTEMY, Responsable Logistique-Transports-Magasins-
Approvisionnements et Didier GONCALVES Adjoint au Responsable Logistique-
Transports, pour les achats relevant de ce service,  

- À Monsieur Pierre COSTE, Responsable du Service Informatique pour les achats relevant 
de ce service. 

 
i) Dans le cadre de l’exécution de marchés publics de travaux et de services associés correspondant 

à une opération immobilière locale dont le montant estimé est inférieur à 1 000 000 euros HT 
(article 2.2), ou à une opération immobilière nationale dont le montant estimé est égal ou supérieur 
à 1 000 000 euros HT les ordres de services, décisions d’acceptation ou de refus de révision ou 
d’actualisation de prix, d’application de pénalités, de réception, et les lettres de réclamation à 
l’exception des demandes indemnitaires et des mises en demeure : 

- À Monsieur Vincent DUPUIS, Responsable du Service Technique et Biomédical, 
- À Monsieur Bruno VILLEMAGNE, Responsable travaux et maintenance immobilière – 

zone centre/ouest, 
- À Monsieur Laurent GALY, Responsable travaux et maintenance immobilière – zone est. 
- À Monsieur Xavier CHENET, Chef de Projet Bâtiment Immobilier. 
-  

j) Dans le cadre de l’exécution de marchés publics de travaux correspondant à une opération 
immobilière locale dont le montant estimé est inférieur à 1 000 000 euros HT (article 2.2), ou à une 
opération immobilière nationale dont le montant estimé est égal ou supérieur à 1 000 000 euros 
HT , la validation des demandes de paiements (décomptes et acomptes) : 

- À Monsieur Vincent DUPUIS, Responsable du Service Technique et Biomédical, 
- À Monsieur Bruno VILLEMAGNE, Responsable travaux et maintenance immobilière – 

zone centre/ouest, 
- À Monsieur Laurent GALY, Responsable travaux et maintenance immobilière – zone est, 

Lorsqu’ils n’ont pas la qualité de maître d’œuvre, 
 

k) En matière immobilière (article 3), les états des lieux des locaux de l’Etablissement, qu’il en soit le 
locataire ou propriétaire : 

- À Monsieur Vincent DUPUIS, Responsable du Service Technique et Biomédical, 
- À Monsieur Bruno VILLEMAGNE, Responsable travaux et maintenance immobilière – 

zone centre/ouest, 
- À Monsieur Laurent GALY, Responsable travaux et maintenance immobilière – zone 

centre / ouest, 
- À Monsieur Xavier CHENET, Chef de Projet Bâtiment Immobilier, 
- À Monsieur Lionel MADEC, Chargé de Maintenance Sites. 

 
l) Dans le cadre des compétences déléguées pour les autres contrats et conventions portant 

engagement financier (article 4), les accords de confidentialité et contrats de transfert de matériel 
biologiques (MTA) : 

- À Monsieur Fabrice COGNASSE, Directeur Recherche. 
 

m) Dans le cadre des compétences déléguées pour les autres contrats et conventions portant 
engagement financier (article 4), les accords de partenariat pour la promotion du don ne comportant 
aucun engagement financier : 

- À Madame Sophie TITOULET, Directrice de la Communication et du Marketing,  
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- À Madame Cécile ARDILOUZE, Adjointe à la Directrice de la Communication et du 
Marketing, 

 
n) Dans le cadre de la gestion des sinistres autres que transfusionnels ou relevant de la responsabilité 

médicale (article 6.2), les déclarations de sinistres, les quittances de règlement préalablement à 
l’indemnisation, les correspondantes adressées aux assureurs de l’Etablissement Français du 
Sang et les correspondances afférentes aux expertises : 

- À Monsieur Jacques TERRASSE, Responsable des Services Juridiques, 
- À Madame Anne-Laure DALLIERE, Adjointe au Responsable des Services Juridiques, 
- À Madame Charlotte DUCROUX, Assistante juridique. 

 
o) Dans le cadre de la gestion des archives (article 6.3), les actes afférents à la gestion desdites 

archives : 
- À Madame Carole GARDON, Responsable Services Généraux,  
- À Madame Laetitia TRACZ, Assistante de gestion aux Services Généraux. 

 
p) En matière d’hygiène, de sécurité au travail et d’environnement (article 7),  

- Les plans de prévention et protocoles de sécurité établis avec les prestataires intervenant 
en matière technique, de travaux et biomédical : 

i. À Monsieur Vincent DUPUIS, Responsable du Service Technique et Biomédical, 
ii. À Monsieur Laurent GALY, Responsable travaux et maintenance immobilière – 

zone est. 
iii. À Monsieur Bruno VILLEMAGNE, travaux et maintenance immobilière – zone 

centre/ouest, 
iv. À Monsieur Xavier CHENET, Chef de Projet Bâtiment Immobilier, 
v. À Monsieur Lionel MADEC, Chargé de Maintenance Sites, 
vi. À Monsieur François BLONDELLE, Technicien de Maintenance Bâtiment 

Immobilier, 
vii. À Monsieur Jérôme HILAIRE, Technicien de Maintenance Bâtiment Immobilier, 
viii. À Monsieur Thierry SALINGUE, Technicien de Maintenance Bâtiment Immobilier, 
ix. À Monsieur Khoren TERZIAN, Technicien de Maintenance Bâtiment Immobilier, 
x. À Monsieur Stephane VIEUX, Technicien de Maintenance Bâtiment Immobilier, 
xi. À Monsieur Francis WARCOIN, Technicien de Maintenance Bâtiment Immobilier, 
xii. À Madame Audrey VENET, Secrétaire Support ou Médicotechnique, Assistante 

de Gestion Immobilière 
- Les plans de prévention et protocoles de sécurité établis avec les prestataires intervenant 

en matière de services généraux : 
i. À Mesdames Carole GARDON, Responsable Services Généraux et Laetitia 

TRACZ, Assistante de gestion aux Services Généraux, 
- Les plans de prévention et protocoles de sécurité établis avec les prestataires intervenant 

en matière de logistique et de transport : 
i. À Messieurs Ludovic BOUTTEMY, Responsable Logistique-Transports-

Magasins-Approvisionnements et Didier GONCALVES, Adjoint au Responsable 
Logistique-Transports-Magasins-Approvisionnements 
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Article 11 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2023.02 du 3 juillet 2023. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, entre 
en vigueur le 16 octobre 2023. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement Français du 
Sang. 
 
Le 16 octobre 2023, 
 
 
 

Docteur Dominique LEGRAND 
Directrice de l’Etablissement de Transfusion Sanguine 

Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 
 

 Décision n° DS AURA 2023.05 
 

 

DECISION N° DS AURA 2023.05 DU 16 OCTOBRE 2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE - AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article R. 1222-8,  
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement Français 
du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2019.26 en date du 22 octobre 2019 
nommant Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de transfusion 
sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang DS 2023.15 du 16 octobre 2023 portant 
délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le contrat-cadre n° 20-064 conclu le 7 octobre 2022 relatif à la réalisation de travaux d’évaluation par 
l’Etablissement français du sang pour le compte de la société bioMérieux. 
 
 
Article 1 – Délégation pour représenter l’Etablissement Français du Sang Auvergne-Rhône-Alpes  
 
Dans le cadre de l’exécution du contrat-cadre n° 20-064 conclu le 7 octobre 2022 relatif à la réalisation de 
travaux d’évaluation, la Directrice de l'Etablissement français du sang Auvergne-Rhône-Alpes délègue sa 
signature à Monsieur Yves MERIEUX, en sa qualité de Responsable du laboratoire d’immunologie 
plaquettaire pour : 
 

a) les devis de prestation d’évaluation ; 
b) les cahiers des charges techniques, accords-qualité, documents qualités et listes des produits en 

matière de produits sanguins non thérapeutiques. 

Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2022.02 du 2 novembre 2022. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes entre 
en vigueur le 16 octobre 2023 et prendra fin à l’échéance de l’exécution du contrat-cadre et de ses 
documents de mission. 
 
La décision est consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du sang. 
 
Le 16 octobre 2023. 
 

Docteur Dominique LEGRAND 
Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine  
Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE –AUVERGNE RHONE ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2023.06 
 
 
 

 
 

 
 

DECISION N° DS AURA 2023.06 DU 16 OCTOBRE 2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
AUVERGNE RHONE-ALPES 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles R. 1222-20, R. 1222-23, R. 1222-25, R. 1222-26, 
R. 1222-27, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement Français 
du Sang 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2019.26 en date du 22 octobre 2019 
portant renouvellement de Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement 
de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° DS 2023.15 en date du 16 octobre 
2023 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l'Etablissement de transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
La Directrice de l'Etablissement français du sang Auvergne Rhône-Alpes (ci-après la « Directrice de 

l’Etablissement») décide de déléguer à Madame Patricia CHAVARIN, en sa qualité de Directrice du 
Département Collecte et Production des Produits Sanguins Labiles, (ci-après la « Directrice »), dans 
le cadre de ses domaines de compétence et du ressort territorial de l’Etablissement de transfusion sanguine 
Auvergne Rhône-Alpes (ci-après l’ « Etablissement »), la signature des actes et correspondances désignés 
ci-après. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées  

1.1. Au titre de la promotion locale du don 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, et dans le cadre 
des actions et directives nationales : 

a) En vue de l’organisation des collectes de produits sanguins labiles et de la promotion du don 
de sang, les correspondances avec les partenaires de collecte présents dans le ressort 
territorial de l’Etablissement. 

b)  Sous réserve, le cas échéant, de l’intervention du médiateur du service public de la 
transfusion sanguine : 

 Les correspondances avec les partenaires de collecte, 
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 Les correspondances avec les donneurs de sang, excepté celles destinées aux donneurs 
pour lesquels un effet indésirable autre que modéré a été déclaré à l’Agence Nationale de 
Sécurité du Médicament et des produits de santé. 

1.2. Au titre des autres domaines de compétences   

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice l’Etablissement, tout autre acte et 
correspondance de nature courante à l’exception de ceux portant sur un engagement juridique ou financier 
et de ceux adressés aux tutelles de l’Etablissement français du sang, 

Article 2 -  Suppléance 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la collecte et de la production des PSL, délégation 
est donnée à l’effet de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les actes visés à l’article 1er à 
Monsieur Jacques COURCHELLE, Responsable régional des prélèvements. 

Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, entre 
en vigueur le 16 octobre 2023. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement Français du 
Sang. 
 
 
Le 16 octobre 2023, 
 
 
 

Docteur Dominique LEGRAND 
Directrice de l’Etablissement de Transfusion Sanguine 

Auvergne-Rhône-Alpes 
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DECISION N° DS AURA 2023.07 DU 16 OCTOBRE 2023 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  
AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  

AUVERGNE RHONE ALPES 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles R.1222-8, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement Français 
du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2019.26 en date du 22 octobre 2019 
portant renouvellement de Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement 
de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° DS 2023.15 en date du 16 octobre 
2023 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l'Etablissement de transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame la Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne Rhône-Alpes, (ci-après « la 

Directrice de l'Etablissement »), décide de déléguer à Madame Caroline ALIZARD, en sa qualité de 
Directrice du Département Risques et Qualité, (ci-après « la Directrice »), dans le cadre de ses 
domaines de compétence et du ressort territorial de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne 
Rhône-Alpes, (ci-après l’« Etablissement »), les pouvoirs et les signatures suivants. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’Etablissement français du sang. 

Article 1 - Les compétences déléguées en matière de management des risques, de qualité et de 
formalités réglementaires 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement : 

a) Les réponses d’ordre médicotechnique aux rapports d'inspection de l’Agence Nationale de 
Sécurité du Médicament et des produits de santé (ANSM) et de l’Agence Régionale de la 
Santé (ARS) ; 

 
b) Les déclarations, demandes d’agrément, d’accréditation et d’autorisation d‘activité et de 

produits, de renouvellement et de modification de celles-ci afférentes aux activités liées à la 
transfusion sanguine et aux activités réalisées à titre accessoire, excepté celles portant sur 
les médicaments de thérapie innovante et celles portant sur les tissus, cellules et 
préparations de thérapie cellulaire à des fins thérapeutiques ; 

 
c) Les correspondances et actes dans le cadre des audits des fournisseurs et prestataires des 

marchés publics de l’Etablissement ; 
 

d) Les rapports, certificats et constats notifiés à des tiers publics ou privés dans le cadre de 
cette activité. 
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Article 2 - Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement 

2.1. La Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice les pouvoirs pour proposer et piloter les actions 
de l’Etablissement afin d’assurer le respect des dispositions légales, réglementaires, administratives et 
conventionnelles applicables en matière d’hygiène, de sécurité au travail et de protection de 
l’environnement et des installations classées. 

La Directrice est chargée de : 
- Évaluer les risques professionnels, d’élaborer et de mettre à jour le document unique d’évaluation 

des risques professionnels ; 
- Élaborer le plan de prévention des risques professionnels de l’Etablissement ; 
- Établir les plans de prévention des entreprises extérieures. 

 

2.2. La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement et dans le 
cadre de la mise en œuvre de la réglementation applicable en matière de protection de l’environnement et 
des installations classées, les autorisations, déclarations, correspondances avec les services publics et les 
administrations concernés. 

Article 3 - Les compétences déléguées associées 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement les autres actes et 
correspondances de nature courante qui relèvent de ses attributions, à l’exception de ceux portant sur un 
engagement juridique ou financier et de ceux adressées aux tutelles de l’Etablissement français du sang, 

Article 4 -  Suppléance  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice du Département Risques et Qualité, délégation est 
donnée à l’effet de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement,  

- Les actes visés à l’article 1er à Madame Clémentine MARTIN-LEON, Responsable Management 
Risques et Qualité ; 

- Les actes visés à l’article 2 à Monsieur Simon BOUILLOT, Responsable Hygiène Sécurité 
Environnement – Développement Durable.  

Article 5 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, entre 
en vigueur le 16 octobre 2023. 
 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement Français du 
Sang. 
 
 
Le 16 octobre 2023, 
 
 
 

Docteur Dominique LEGRAND 
Directrice de l’Etablissement de Transfusion Sanguine 

Auvergne-Rhône-Alpes 
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 Décision n° DS AURA 2023.08 
 
 
 

 

DECISION N° DS AURA 2023.08 DU 16 OCTOBRE 2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
AUVERGNE RHONE ALPES 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles R.1222-8, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement Français 
du Sang 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2019.26 en date du 22 octobre 2019 
portant renouvellement de Madame Dominique LEGRAND aux fonctions de Directrice de l’Etablissement 
de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° DS 2023.15 en date du 16 octobre 
2023 portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Dominique LEGRAND, Directrice de 
l'Etablissement de transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code TGPE de l’Etablissement Français du Sang (n° 33004 Santé Sports Travails Opérateurs), 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’Etablissement français du sang. 
 
Article 1 – Délégation en matière de gestion du parc des véhicules 
 
La Directrice de l'Etablissement français du sang Auvergne-Rhône-Alpes (ci-après la « Directrice de 

l’Etablissement ») décide de déléguer à Monsieur Didier GONCALVES, en sa qualité d’Adjoint au 
Responsable Logistique-Transports, la signature des actes nécessaires concernant les démarches pour la 
gestion du parc de véhicules et leurs immatriculations de l’Etablissement auprès de l’administration 
compétente. 

Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2020.06 du 1er octobre 2020. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, entre 
en vigueur le 16 octobre 2023. 
 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement Français du 
Sang. 
 
Le 16 octobre 2023, 
 
 

Docteur Dominique LEGRAND 
Directrice de l’Etablissement de Transfusion Sanguine 

Auvergne-Rhône-Alpes 



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DES FINANCES
Bureau des affaires juridiques 

Lyon, le 17 octobre 2023

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGAMI SE_DAGF_2023_10_17_161 

portant délégation de signature à Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité
auprès de la préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

secrétaire générale pour l’administration du ministère de l’intérieur 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

LA PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,
PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFÈTE DU RHÔNE,
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de la défense ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la
sécurité intérieure ;

VU la  loi  no 2002-1094  du  29  août  2002  modifiée  d’orientation  et  de  programmation  pour  la
sécurité intérieure ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03



VU la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la Gendarmerie nationale, notamment ses articles
19 et 20 ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret no 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avance des
organismes publics ;

VU le décret no 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la Police nationale ;

VU le décret no 97-1997 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

VU le décret no 2006-1780 du 26 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;

VU le décret no 2011-1372 du 27 octobre 2011 relatif à la réserve civile de la Police nationale ;

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le  décret  du 11 janvier  2023,  pris  en conseil  des  ministres,  par  lequel  Madame Fabienne
BUCCIO est nommée préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU le  décret  du  13  juillet  2023,  par  lequel  Madame TRIGNAT Juliette  est  nommée préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône Alpes,
préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU l’arrêté  interministériel  du  8  décembre  1993  modifié  portant  règlement  de  comptabilité
publique pour la désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ;

VU l’arrêté  interministériel  du  24  août  2000 modifié  fixant  les  modalités  de  recrutement  et  de
formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d'activités pour l'emploi des
jeunes ;

VU l’arrêté interministériel du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des fonctionnaires actifs des services de la Police nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  27  août  2010  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la Police nationale ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer ou à modifier des
régies d’avances et de recettes de l’État auprès des services régionaux ou départementaux relevant
du ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;
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VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2013 relatif à l’organisation et aux attributions des échelons de
commandement de la Gendarmerie nationale en métropole ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 23 septembre 2014 modifié instituant les commissions administratives
paritaires compétentes à l’égard des fonctionnaires des corps d’encadrement et d’application de la
Police nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  techniques  et  spécialisés  du  ministère  de
l'Intérieur ;

VU la  délégation  de  gestion  cadre  du  28  juillet  2008  portant  sur  le  transfert  organique  de  la
gendarmerie au ministère de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

VU La décision  ministérielle  n°  033384/GEND/DPMGN/SDGP/BPO du 9  juin  2022 nommant
Monsieur  Alain  PLAINDOUX,  colonel  de  la  gendarmerie,  secrétaire  général  adjoint  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud-est ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  SGAMI_SE_DAGF_2023_10_160  du  6  octobre  2023  portant
organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition de Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la  préfète
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l’administration du ministère de
l’intérieur Sud-Est :

A R R Ê T E

Article 1er – Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Juliette  BOSSART-TRIGNAT,
préfète déléguée pour la défense et la sécurité  auprès de la préfète de la zone de défense et de
sécurité  Sud-Est,  secrétaire  générale  pour  l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  Sud-Est
(SGAMI-SE), à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions ou documents en toutes matières de la
compétence  du  SGAMI-SE,  telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  no

SGAMI_SE_DAGF_2023_10_160 du 6 octobre 2023  portant organisation du secrétariat général
pour l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est. 

Article 2 –  En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Juliette BOSSART-TRIGNAT,  la
délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Monsieur Alain  PLAINDOUX,
secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, à l’exception :

• des conventions et délégations de gestion ;

• des arrêtés de déclassement des biens immobiliers des services de la police nationale ;
• des marchés et accords-cadres passés en vertu du code de la commande publique, dont le

montant est égal ou supérieur à 350 000 euros TTC ;
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• des marchés publics sans publicité ni mise en concurrence préalable, en vertu de l’article
L2122-1 du code de la commande publique, sauf ceux relevant de l’article R 2122-8 dudit
code, répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 40 000 euros H.T ;

• des conventions de mandat ;
• de l’ensemble des conventions relatives aux prestations de services d’ordre et de relations

publiques effectuées par les fonctionnaires de la Police nationale.

• des actes de location, acquisition ou cession passés par le préfet de département ou le préfet
de région dans le département chef-lieu de région pour les besoins des services de police ;

• des concessions de logements au profit des personnels relevant de la direction générale de la
Police nationale.

Article 3 – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain PLAINDOUX,   la délégation
de signature qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur direction ou
structure  respective telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  n°
SGAMI_SE_DAGF_2023_10_160 du 6 octobre 2023, à :

• Madame Claire REYNAUD, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Madame Audrey MAYOL, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice des ressources humaines ;

• Monsieur Dominique  BURQUIER,  ingénieur  hors  classe  des  services  techniques,
directeur de l’équipement et de la logistique ;

• Madame Pascale PHILIPPON, ingénieure principale des systèmes d’information et de
communication, directrice des systèmes d’information et de communication par intérim ;

• Madame Christine BAILLIET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe de
l’Etat-Major ;

• Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin inspecteur régional.

Sont exclus de cette délégation :
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article
L2123-1 du code de la commande publique ;

■ les  marchés  et  accords-  cadres  passés  selon  les  procédures  formalisées  en  vertu  de
l’article L 2124-1 du code de la commande publique.

• Monsieur Eric BORRONI, chef des services techniques, directeur de l’immobilier.

Sont exclus de cette délégation :
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article
L2123-1  du  code  de  la  commande  publique,  dont  le  montant  est  égal  ou  supérieur  à
100000 euros HT ;

■ les marchés et accords- cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
L 2124-1 du code de la commande publique. 

Monsieur BORRONI  a, par ailleurs, délégation pour signer tous les actes relatifs à la déclaration
de sous-traitance au sens de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 .

Article 4 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Claire REYNAUD, la délégation qui
lui est consentie est dévolue à Monsieur Abdou MOUMINI, attaché principal d’administration de
l’État, adjoint à la directrice de l’administration générale et des finances.
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En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Abdou MOUMINI, la délégation qui lui est
consentie, est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies par
l’arrêté préfectoral n° SGAMI_SE_DAGF_2023_10_160 du 6 octobre 2023 , et à l’exclusion des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Monsieur Philippe TOURNEBIZE, attaché principal d’administration de l’État, chef du
bureau des affaires juridiques ;

•  Madame Jocelyne BIBET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau
des affaires juridiques ; 

• Monsieur Philippe LAMBOTTE, attaché d’administration de l’État, chef du bureau   de
l’achat et de la commande publique;

• Madame  Hélène  PEILLET,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  au  chef  du
bureau des marchés publics ;

• Monsieur Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint à la cheffe du CSP ;

• Madame Faiza AÏT-ALLA, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle dépenses
courantes au centre de services partagés CHORUS, adjointe à la cheffe du CSP ;

• Monsieur  Maxime  GIROUD,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des
budgets ;

• Madame Magali PAUT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau de
budgets ;

• Monsieur Mathieu REVOL, attaché d’administration de l’État, chef du service d’appui et
de coordination.

Article 5 –  Est  également  donnée délégation de signature pour  la  validation des  bordereaux de
recomplètement, au titre des programmes dont l’exécution est assurée par la régie d’avances et de
recettes du SGAMI-SE, à :

• Madame Claire REYNAUD, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Monsieur Abdou MOUMINI,  attaché principal d’administration de l’État,  adjoint à la
directrice de l’administration générale et des finances.

Article 6 – En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Audrey MAYOL, la délégation de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame  Ingrid  BEAUD,  attachée  principale
d’administration de l’État, adjointe à la directrice des ressources humaines.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Ingrid BEAUD, la délégation de signature qui
lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la limite  des  attributions  de leur bureau respectif  telles  que
définies  par  l’arrêté  préfectoral  n°  SGAMI_SE_DAGF_2023_10_160 du 6  octobre  2023 ,  et  à
l’exclusion des conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Madame Anna EUZET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau
zonal du recrutement ;

• Madame Stéphanie THAI,  attachée d’administration de l’État,  adjointe  à la cheffe du
bureau zonal du recrutement ;

• Madame Claude BARATIER, attachée principale d’administration de l’État,  cheffe du
bureau zonal de la gestion des personnels ;
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• Madame Brigitte BONNEL, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe du
bureau zonal de la gestion des personnels ;

• Madame Christel  PEYROT,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du
bureau  des rémunérations ;

• Monsieur  Sébastien  MONTFORT,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle
transversal contrôle et qualité de la paie au bureau des rémunérations

• Madame Nadia FARSI, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau des affaires
sociales ;

• Madame Laëtitia DESCORCIER, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe
du bureau des affaires sociales ;

• Madame Julie  BOICHARD,  secrétaire  administrative  de  classe normale,  cheffe  de  la
section maladie, accompagnement et pensions au bureau des affaires sociales ;

• Madame Marine FREREJEAN,  secrétaire administrative de classe normale, cheffe du
pôle accidents et maladies imputables au service au bureau des affaires sociales ;

• Madame Coline GLAIN, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau
des ressources humaines de proximité ;

• Madame Alice TARDY, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau
des ressources humaines de proximité ;

• Madame Marie DILLIES,  attachée d’administration de l’État,  cheffe du bureau de la
réserve opérationnelle de la police nationale ;

• Madame  Catherine  OLIVERES,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle,
adjointe à la cheffe du bureau de la réserve opérationnelle de la police nationale.

Article 7 – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Dominique  BURQUIER,  la
délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Monsieur  Stéphane  CANDELA,
commandant de gendarmerie, chef du bureau zonal des moyens mobiles.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Stéphane CANDELA, la délégation qui lui est
consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur  bureau  respectif n°
SGAMI_SE_DAGF_2023_10_160 du 6 octobre 2023 , et à l’exclusion des conventions et courriers
intéressant plusieurs bureaux à :

• Madame Fathia BADIN, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau de gestion
et de coordination ;

• Monsieur Christian DURAND,  ingénieur principal des services techniques,  adjoint au
chef du bureau zonal des moyens mobiles pour le maintien en condition opérationnelle des
moyens mobiles ;

• Monsieur Louis  LAMONICA,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  chef  du
bureau des moyens logistiques ;

• Monsieur Thierry  FERNANDEZ,  ingénieur  des  services  techniques,  chef  du  bureau
armement ;

• Monsieur  Alexis  AULAGNIER,  contrôleur  de  classe  exceptionnelle  des  services
techniques, adjoint au responsable des moyens techniques ;

• Monsieur Stéphane RUSSIER, ouvrier d’État hors catégorie C, chef de section gestion
des moyens mobiles.
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Article 8 – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  BORRONI,  la  délégation  de
signature qui lui est consentie est dévolue à  Monsieur Ferdinand EKANGA, chef des services
techniques, adjoint au directeur de l’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la  délégation  de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur  bureau
respectif telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  n°  SGAMI_SE_DAGF_2023_10_160  du  6
octobre 2023 , et à l’exclusion des conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Monsieur  Rémi  CORBET,  Chef  des  services  techniques,  chef  du  bureau  des  travaux
d’investissement ;

• Madame Marie-Françoise MAZARD, attachée d’administration de l'Etat, adjointe au chef
du bureau des travaux d'investissement, partie administrative ;

• Monsieur Laurent CHABALIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État,
adjoint au chef du bureau des travaux d’investissement, partie technique ;

• Monsieur Julien CHAMPEYMOND, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’ État,
adjoint au chef du bureau des travaux d’investissement, partie technique ;

• Monsieur Khaldi FOUKAHI,  attaché d’administration de l’État,  adjoint  à la  cheffe du
bureau de la programmation immobilière ;

• Monsieur Florent JACQUEMOT,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  chef  du
bureau de l’exploitation et de la maintenance ;

• Monsieur Taoufik BEN MABROUK, attaché principal d’administration de l’État, adjoint
au chef du bureau de l’exploitation et de la maintenance, partie administrative ;

• Monsieur Mathieu LAMOUREUX, ingénieur principal des services techniques, adjoint au
chef du bureau de l’exploitation et de la maintenance, partie technique ;

• Monsieur Grégory SALQUE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau
de la stratégie et de la prospective immobilière ;

• Madame Amandine GAL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef
du bureau de la stratégie et de la prospective immobilière, cheffe de la section patrimoine et
synthèse.

Article 9 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, la délégation
qui lui est consentie est dévolue à Madame Audrey ALLAIN, attachée d’administration de l’État, à
l’effet de signer tous documents administratifs et correspondances relevant de ses attributions de
chef du bureau du cabinet.

Article 10 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, la délégation
qui  est  lui  est  consentie  est  dévolue,  à  l’effet  de  signer  toutes  correspondances  et  documents
administratifs relevant de leurs attributions au sein de la mission pilotage de la performance et de la
maîtrise des risques à Madame Caroline COURTY, attachée principale d’administration de l’État,
chargée de mission au sein de la mission pilotage de la performance et de la maîtrise des risques.

7



Article 11 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, la délégation
qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame  Sarah  DAVENNE,  attachée  principale
d’administration  de  l’État,  à  l’effet  de  signer  toutes  correspondances,  notes  et  documents
administratifs relevant de ses attributions de conseillère de prévention.

Article 12 –La préfète  déléguée pour  la  défense  et  la  sécurité  auprès  de  la  préfète  de  zone de
défense et de sécurité Sud-Est est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne - Rhône-Alpes.

Fabienne  BUCCIO
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DES FINANCES
Bureau des affaires juridiques 

Lyon, le 17 octobre 2023

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGAMI SE_DAGF_2023_10_17_162

portant délégation de signature à Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité
auprès de la préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

secrétaire générale pour l’administration du ministère de l’intérieur 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est 
en matière d’ordonnancement secondaire

LA PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,
PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE - RHÔNE-ALPES

PRÉFÈTE DU RHÔNE,
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU Le code de la commande publique ;

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la  loi  no 82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,
départements et des régions ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le  décret  no 92-1370 du 29 décembre 1992 modifié  relatif  à  l’admission en non-valeur  des
créances de l’État mentionnées aux articles 112 à 124 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03



VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret no 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure et son rectificatif ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le  décret  du 11 janvier  2023,  pris  en conseil  des  ministres,  par  lequel  Madame Fabienne
BUCCIO est nommée préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU  le décret  du 13 juillet  2023, par  lequel  Madame Juliette  TRIGNAT,  est  nommée préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’Intérieur ;

VU la  décision  ministérielle  n°  033384/GEND/DPMGN/SDGP/BPO  du  9  juin  2022  nommant
Monsieur  Alain  PLAINDOUX,  colonel  de  la  gendarmerie,  secrétaire  général  adjoint  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud-est ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  SGAMI_SE_DAGF_2023_10_06_160  du  6  octobre  2023  portant
organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

Article 1er. – Délégation  de  signature  est  donnée,  à  Madame Juliette   BOSSART-TRIGNAT,
préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la zone de défense et de
sécurité  Sud-Est,  secrétaire  générale  pour  l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  Sud-Est
(SGAMI-SE) à l’effet de signer, au nom de la préfète de zone de défense et de sécurité Sud-Est, les
actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de dépenses et de recettes gérées
par le secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est.
Sont exclus de cette délégation :

• les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier déconcentré en matière
d’engagement de dépenses, prises sur autorisation du ministère du budget saisi par le ministère
concerné, conformément à l’article 103 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la
gestion budgétaire et comptable publique ;
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• les  ordres  de  réquisition  du  comptable  public  assignataire  prévus  à  l’article  38  du  décret
no 2012-1246 sus-visé.

Article 2. –  En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Juliette   BOSSART-TRIGNAT,
Monsieur Alain PLAINDOUX, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de
l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, à l’exception :

• des marchés et accords-cadres passés en vertu du code de la commande publique, dont le
montant est égal ou supérieur à 350 000 euros TTC ;

• des marchés publics sans publicité ni mise en concurrence préalable, en vertu de l’article
L 2122-1 du code de la commande publique, sauf ceux relevant de l’article R 2122-8
dudit code, répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 40 000 € H.T.

Article 3. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain PLAINDOUX, la délégation
de signature qui lui  est consentie est dévolue, dans les limites des attributions de leur direction
ou  structure  respective telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  n°
SGAMI_SE_DAGF_2023_10_06_160  du  6  octobre  2023  portant  organisation  du  secrétariat
général pour l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité, dans la
limite de 5 000 euros HT pour les dépenses relatives au fonctionnement propre du SGAMI-SE et
sans limitation pour les recettes, à :
• Madame Claire  REYNAUD, conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,

directrice  de  l’administration  générale  et  des  finances,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ; 

• Madame Audrey  MAYOL conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice des ressources humaines, pour les dépenses relevant des attributions de sa direction
jusqu’à  25 000 euros  H.T,  sans  limitation  pour  les  recettes  relevant  des  attributions  de  sa
direction et les dépenses relevant de la paie sans ordonnancement préalable ;

• Monsieur Dominique BURQUIER, ingénieur hors classe des services techniques, directeur de
l’équipement  et  de la logistique,  pour les dépenses relevant des attributions de sa direction
jusqu’à 25 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame  Pascale  PHILIPPON, ingénieure  principale  des  systèmes  d’information  et  de
communication, directrice des systèmes d’information et de communication par intérim, pour
les  dépenses  relevant  des  attributions  de  sa  direction  jusqu’à  25 000 euros  H.T  et  sans
limitation pour les recettes ;

• Madame  Christine  BAILLIET,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  de
l’État-Major, pour les dépenses relevant des attributions de l’état-Major jusqu’à 25 000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin inspecteur régional, pour toute dépense jusqu’à
5 000 euros H.T relevant de ses attributions de chef du service médical statutaire et de contrôle
et sans limitation pour les recettes.

Sont exclus de cette délégation :

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article L
2123-1 du code de la commande publique.
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
L 2124-1 du code de la commande publique. 

●  Monsieur Eric BORRONI, chef des services techniques, directeur de l’immobilier,  pour les
dépenses relevant des attributions de sa direction jusqu’à un montant de 100 000 euros HT et sans
limitation pour les recettes ;

Sont exclus de cette délégation :
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■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article L
2123-1 du code de la commande publique dont le montant est égal ou supérieur à 100 000
euros HT.

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
L 2124-1 du code de la commande publique. 

Monsieur Eric  BORRONI a,  par  ailleurs,  délégation  pour  signer  tous  les  actes  relatifs  à  la
déclaration de sous-traitance au sens de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975.

Article 4. – En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Claire REYNAUD, la délégation
qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Abdou MOUMINI, attaché principal d’administration
de l’État, adjoint à la directrice de l’administration générale et des finances .

En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Abdou MOUMINI, la délégation qui lui est
consentie, est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif, telles que définies par
l’arrêté préfectoral  n° SGAMI_SE_DAGF_2023_10_06_160 du 6 octobre 2023 à :

• Monsieur  Philippe  TOURNEBIZE,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  chef  du
bureau des affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Jocelyne BIBET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau des
affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce pôle jusqu’à 5 000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Philippe LAMBOTTE, attaché d’administration de l’État, chef du bureau de l’achat
et de la commande publique,pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Hélène PEILLET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau
des marchés publics, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000
euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint à la cheffe du CSP, pour
les dépenses relevant des attributions du centre jusqu’ à 5 000 euros H.T et sans limitation pour
les recettes ;

• Madame  Faiza  AÏT-ALLA,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  pôle  dépenses
courantes  au  centre  de  services  partagés  CHORUS,  adjointe  à  la  cheffe  du  CSP,  pour  les
dépenses relevant des attributions du centre jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les
recettes ;

• Monsieur Maxime GIROUD, attaché d’administration de l’État, chef du bureau des budgets,
pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5000  euros  HT et  sans
limitation pour les recettes ;

• Madame Magali PAUT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau des
budgets, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros HT et sans
limitation pour les recettes ;

• Monsieur Mathieu REVOL, attaché d’administration de l’État, chef du service d’appui et de
coordination, pour les dépenses relevant des attributions de ce service  jusqu’à 5000 euros HT
et sans limitation pour les recettes.

S’agissant  des  actes  relatifs  à  l’ordonnancement  et  à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses,
Madame REYNAUD et Monsieur MOUMINI peuvent, dans le cadre du programme zonal cartes
achats, subdéléguer la délégation de signature qui leur est consentie. La subdélégation sera publiée
dans les mêmes conditions que le présent arrêté.
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Article 5. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Audrey MAYOL,, la délégation de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame  Ingrid  BEAUD,  attachée  principale
d’administration de l’État, adjointe à la directrice des ressources humaines.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Ingrid BEAUD, la délégation de signature qui
lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de leur  bureau respectif  telles  que
définies par l’arrêté préfectoral no  SGAMI_SE_DAGF_2023_10_06_160 du 6 octobre 2023 à :

• Madame Anna EUZET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau zonal
du recrutement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Stéphanie THAI, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau
zonal du recrutement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000
euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Claude BARATIER, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau
zonal de la gestion des personnels, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Brigitte BONNEL, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe du bureau
zonal de la gestion des personnels, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Christel PEYROT, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau
des rémunérations, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 25000 euros
H.T, sans limitation pour les recettes relevant des attributions de ce bureau et  les dépenses
relevant de la paie sans ordonnancement préalable ;

• Madame Nadia  FARSI,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau des  affaires
sociales, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et
sans limitation pour les recettes ; 

• Madame Laëtitia DESCORCIER, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du
bureau des affaires sociales, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5
000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Marie DILLIES, attachée d’administration de l’ État,cheffe du bureau de la réserve
opérationnelle de la police nationale , pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes.

• Madame Catherine OLIVERES, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe à
la  cheffe  du  bureau  de  la  réserve  opérationnelle  de  la  police  nationale,  pour  les  dépenses
relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5  000  euros  HT et  sans  limitation  pour  les
recettes.

• Madame Coline GLAIN, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des
ressources  humaines de proximité,  pour les dépenses  relevant  des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Alice TARDY, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe de bureau des
ressources  humaines de proximité,  pour les dépenses  relevant  des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes.

S’agissant  des  actes  relatifs  à  l’ordonnancement  et  à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses,
Madame MAYOL et Madame BEAUD peuvent, dans le cadre du programme zonal cartes achats,
subdéléguer la délégation de signature qui lui est consentie. La subdélégation sera publiée dans les
mêmes conditions que le présent arrêté.

5



Article 6. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Dominique  BURQUIER,  la
délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Monsieur Stéphane  CANDELA,
commandant de gendarmerie, chef du bureau zonal des moyens mobiles.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Stéphane CANDELA, la délégation qui lui est
consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies par
l’arrêté préfectoral n° SGAMI_SE_DAGF_2023_10_06_160 du 6 octobre 2023 et à l’exclusion des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux, à :

• Madame Fathia BADIN, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau de gestion et de
coordination, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T
et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Christian DURAND, ingénieur principal des services techniques, adjoint au chef du
bureau zonal des moyens mobiles pour le maintien en condition opérationnelle des moyens
mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans
limitation pour les recettes ;

• Monsieur Louis LAMONICA, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des
moyens  logistiques,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Thierry  FERNANDEZ,  ingénieur  des  services  techniques,  chef  du  bureau
armement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et
sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Patrick  REBOANI,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Laurent  EYRAUD,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur  Frédéric  HERBRETEAU,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Christophe COMBE, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Stéphane RUSSIER,  pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 10 000 euros H.T ; 

• Monsieur David ROMEO-FERRO pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Laurent REMY, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7000 euros HT ;

• Monsieur  Gilles  OBIGAND,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Roland CHAMPLONG, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jérôme REY, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7 000 euros H.T ;

• Monsieur André BESSAT, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7 000 euros H.T ;

• Monsieur Baptiste  TILLIER,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Joseph GARCIA, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7 000 euros H.T

• Monsieur Yannick  LESBRE,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros HT ;
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• Monsieur Frédéric  DAUMAS,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de la  direction,
jusqu’à 7 000 euros HT ;

• Monsieur Jean-François LAURET, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H,T ;

• Monsieur Xavier CORNU, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à 

7 000 euros H.T ;
• Monsieur Gaël GARNIER, pour les dépenses relevant des attributions de la direction jusqu’à 

7 000 euros H.T ;
• Monsieur Sébastien GRACIA,  pour  les  dépenses relevant  des attributions  de la  direction,

jusqu’à 7000 euros H,T ;

• Monsieur Steven LAPEROUSE, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7000 euros H,T ;

• Monsieur David VIGER, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7000 euros H,T ;

• Monsieur Julien  SAULNIER,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7000 euros H,T ;

• Madame Elizabeth PIRES, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7000 euros H,T ;

• Madame Béatrice DJAOUCHI pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7000 euros H.T.

• Monsieur  Jérémy  DUMEIL,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7000 euros H.T.

• Monsieur Christian VEYRET,  pour les  dépenses  relevant  des  attributions  de la  direction,
jusqu’à 7000 euros H.T.

S’agissant  des  actes  relatifs  à  l’ordonnancement  et  à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses,
Monsieur BURQUIER et Monsieur Stéphane CANDELA peuvent, dans le cadre du programme
zonal cartes achats, subdéléguer la délégation de signature qui leur est consentie. La subdélégation
sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 7. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric BORRONI, la délégation de
signature qui lui est consentie est dévolue à  Monsieur Ferdinand EKANGA, chef des services
techniques, adjoint au directeur de l’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la  délégation  de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur  bureau
respectif telles que définies par l’arrêté préfectoral n° SGAMI_SE_DAGF_2023_10_06_160 du 6
octobre 2023 à :

• Monsieur  Rémi  CORBET,  Chef  des  services  techniques,  chef  du  bureau  des  travaux
d’investissement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros
H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Marie-Françoise MAZARD, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau  des  travaux  d’investissement,  partie  administrative,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Laurent  CHABALIER,  ingénieur  divisionnaire  des  travaux  publics  de  l’État,
adjoint au chef du bureau des travaux d’investissement,  partie technique,  pour les dépenses
relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5000  euros  H.T et  sans  limitation  pour  les
recettes ; 
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• Monsieur Julien CHAMPEYMOND, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’ État,
adjoint au chef  du bureau des travaux d’investissement,  partie  technique, pour les  dépenses
relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5000  euros  H.T et  sans  limitation  pour  les
recettes ;

• Monsieur Khaldi FOUKAHI, attaché d’administration de l’État, adjoint à la cheffe du bureau
de la  programmation immobilière,  pour les  dépenses  relevant  des attributions  de ce bureau
jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Florent JACQUEMOT, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau
de l’exploitation et de la maintenance, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Taoufik BEN MABROUK, attaché principal d’administration de l’État, adjoint au
chef du bureau de l’exploitation et de la maintenance, partie administrative, pour les dépenses
relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5000  euros  H.T et  sans  limitation  pour  les
recettes ;

• Monsieur Mathieu LAMOUREUX,  ingénieur principal des services techniques, adjoint au
chef  du  bureau  de  l’exploitation  et  de  la  maintenance,  partie  technique,  pour  les  dépenses
relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5000  euros  H.T et  sans  limitation  pour  les
dépenses ;

• Monsieur Grégory SALQUE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau de
la stratégie et de la prospective immobilière, pour les dépenses relevant des attributions de ce
bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Amandine GAL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau de  la  stratégie  et  de  la  prospective  immobilière,  cheffe  de  la  section  patrimoine  et
synthèse, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros H.T et
sans limitation pour les recettes.

S’agissant  des  actes  relatifs  à  l’ordonnancement  et  à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses,
Monsieur BORRONI et Monsieur EKANGA peuvent, dans le cadre du programme zonal cartes
achats, subdéléguer la délégation de signature qui leur est consentie. La subdélégation sera publiée
dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 8 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale PHILIPPON, la délégation
qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif, telles que
définies par l’arrêté préfectoral n° SGAMI_SE_DAGF_2023_10_06_160 du 6 octobre 2023 à :

•Monsieur  Cédric  LAUGERE ingénieur  principal  des  systèmes  d’information  et  de
communication, chef du bureau téléphonie , pour les dépenses relevant des attributions de ce
bureau jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

•Monsieur Laurent MONTAGNON, chef du bureau réseaux de données, pour les dépenses
relevant  des  attributions  de ce  bureau jusqu’à  5 000 euros  HT et  sans  limitation  pour  les
recettes ;

•Monsieur Christophe LEGRAND,  ingénieur  SIC,  adjoint  au chef  du bureau des  réseaux
mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à  5 000 euros HT et
sans  limitation  pour  les  recettes.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur
LEGRAND, la délégation de signature qui lui a été consentie est dévolue à :

• Monsieur  Alexandre  WIDENT,  ingénieur  principal  SIC,  chef  de  la  section
d'intervention  et  de  soutien  de  Lyon,  pour  les  dépenses  relevant  de  ses  attributions
jusqu’à 5 000 euros HT ; 
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• Monsieur  Christophe  ROY,  technicien  SIC  de  classe  exceptionnelle  à  la  section
d'intervention  et  de  soutien  de  Cran-Gevrier,  pour  les  dépenses  relevant  de  ses
attributions jusqu’à 5 000 euros HT ;

• Monsieur  Anthony  SANSON,  technicien  SIC  de  classe  normale  à  la  section
d'intervention et de soutien de Grenoble, pour les dépenses relevant de ses attributions
jusqu’à 5 000 euros HT ; 

•Monsieur Emmanuel AUGUSTE, ingénieur des systèmes d’information et de communication
chef  du centre  d’exploitation et  de supervision  de l’INPT, pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce centre jusqu’à 5 000 euros HT.

S’agissant  des  actes  relatifs  à  l’ordonnancement  et  à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses,
Madame Pascale PHILIPPON  peut, dans le cadre du programme zonal cartes achats, subdéléguer
la  délégation de signature qui  lui  est  consentie.  La subdélégation sera publiée dans les  mêmes
conditions que le présent arrêté.

Article 9. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, la délégation
qui lui est consentie est dévolue à Madame Audrey ALLAIN, attachée d’administration de l’État,
cheffe du bureau du cabinet,  pour les  dépenses relevant des attributions  de son bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes.

S’agissant  des  actes  relatifs  à  l’ordonnancement  et  à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses,
Madame BAILLIET et  Madame ALLAIN peuvent, dans le cadre du programme zonal cartes
achats, subdéléguer la délégation de signature qui leur est consentie. La subdélégation sera publiée
dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 10. – Au titre des programmes dont les crédits sont délégués au SGAMI-SE, délégation de
signature est donnée pour la validation électronique de l’engagement juridique, de la certification du
service fait, des demandes de paiement, des ordres de payer et des ordres de recette dans le progiciel
comptable intégré CHORUS, à :

• Monsieur  Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint à la  cheffe du CSP.

• Madame  Faiza  AÏT-ALLA,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  pôle  dépenses
courantes au centre de services partagés CHORUS, adjointe à la cheffe du CSP.

Monsieur Philippe KOLB et Madame Faiza AÏT-ALLA, peuvent subdéléguer la délégation de
signature qui leur est consentie au présent article.

Elle sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 11. –   Délégation de signature est  également  consentie  à  Madame Juliette  BOSSART-
TRIGNAT ,  préfète déléguée pour la  défense et  la  sécurité auprès de la  préfète  de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, à l’effet de rendre exécutoire les titres de perception qu’elle émet et
d’admettre en non-valeur les créances irrécouvrables. 

En cas d’absence ou d’empêchement  Madame Juliette BOSSART-TRIGNAT la délégation de
signature qui lui est consentie est dévolue à : 
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• Monsieur Alain PLAINDOUX, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud-est ;

• Madame  Claire  REYNAUD,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Monsieur  Abdou  MOUMINI,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  adjoint  à  la
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Monsieur Philippe KOLB, attaché d’administration de l’État, chef du pôle dépenses complexes
et recettes au centre de services partagés Chorus, adjoint à la cheffe du CSP ;

• Madame  Faiza  AÏT-ALLA, attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  pôle  dépenses
courantes au centre de services partagés CHORUS, adjointe à la cheffe du CSP.

Article 12 –Délégation  de  signature  est  également  consentie à  Madame  Juliette  BOSSART-
TRIGNAT, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la zone de défense
et de sécurité Sud-Est, secrétaire générale pour l’administration du ministère de l’intérieur, à effet
de signer,  dans la  limite  de ses attributions et  compétences,  toute déclaration de conformité en
matière d’opération d’inventaire, et d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par la
constatation de droits et obligations et l’inventaire des biens se rapportant à l’activité financière de
la  direction  régionale  des  finances  publiques  Auvergne-Rhône-Alpes  et  de  la  direction
départementale des finances publiques de l’Isère.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Juliette BOSSART-TRIGNAT,  la délégation
qui  lui est consentie est dévolue à :

• Monsieur Alain PLAINDOUX, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère
de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud-est ;

• Madame Claire  REYNAUD,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Monsieur  Abdou  MOUMINI,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  adjoint  à  la
directrice de l’administration générale et des finances.

Article 13. – Un spécimen des signatures et paraphes sera adressé, séparément, pour accréditation
aux comptables assignataires concernés.

Article 14. – La préfète déléguée pour la défense et la sécurité est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne -
Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO
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